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1. INDICATEURS CLÉS (EU KM1) 

 

INDICATEURS CLÉS PHASES AU NIVEAU DE LA CAISSE REGIONALE DES CÔTES D’AMOR (EU 
KM1) 

 

Le tableau des indicateurs clés ci-dessous répond aux exigences de publication des articles 447 (points a à 
g) et 438 (b) de CRR2. Il présente une vue globale des différents ratios prudentiels de solvabilité, de levier et 
de liquidité de l’établissement, leurs composants et les exigences minimales qui leur sont associées.  

À noter que les montants composant les ratios prudentiels de solvabilité et de levier affichés ci-après tiennent 
compte des dispositions transitoires relatives aux instruments de dette hybride. Ils incluent également le 
résultat conservé de la période. 

 

EU KM1 - Indicateurs clés phasés en millers d'euros 31/12/2021 

Fonds propres disponibles (montants) 

1 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) 1 301 595 

2 Fonds propres de catégorie 1 1 301 595 

3 Fonds propres totaux 1 301 595 

Montants d'exposition pondérés 

4 Montant total d'exposition au risque 4 236 179 

Ratios de solvabilité (en % des RWA) 

5 Ratio de fonds propres de base de catégorie 1 (%) 30,73% 

6 Ratio de fonds propres de catégorie 1 (%) 30,73% 

7 Ratio de fonds propres totaux (%) 30,73% 

Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face aux risques autres que le risque de 
levier excessif (en pourcentage du montant d’exposition pondéré) 

EU 7a 
Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face aux risques autres 
que le risque de levier excessif (%) 

0,00% 

EU 7b dont: à satisfaire avec des fonds propres CET1 (points de pourcentage) ‐ 

EU 7c 
dont: à satisfaire avec des fonds propres de catégorie 1 (points de 
pourcentage) 

‐ 

EU 7d Exigences totales de fonds propres SREP (%) 8,00% 

Exigence globale de coussin et exigence globale de fonds propres (en pourcentage du montant 
d’exposition pondéré) 

8 Coussin de conservation des fonds propres (%) 2,50% 

EU 8a 
Coussin de conservation découlant du risque macroprudentiel ou systémique 
constaté au niveau d'un État membre (%) 

0,00% 

9 Coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l'établissement (%) 0,02% 

EU 9a Coussin pour le risque systémique (%) 0,00% 

10 Coussin pour les établissements d'importance systémique mondiale (%) 0,00% 

EU 10a Coussin pour les autres établissements d'importance systémique (%) 0,00% 

11 Exigence globale de coussin (%) 2,52% 

EU 11a Exigences globales de fonds propres (%) 10,52% 

12 
Fonds propres CET1 disponibles après le respect des exigences totales de fonds 
propres SREP (%) 

22,73% 
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EU KM1 - Indicateurs clés phasés en millers d'euros 31/12/2021 

Ratio de levier 

13 Mesure de l’exposition totale 10 349 461 

14 Ratio de levier (%) 12,58% 

Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face au risque de levier excessif (en 
pourcentage de la mesure de l’exposition totale) 

14a 
Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face au risque de levier 
excessif (%) 

0,00% 

14b dont: à satisfaire avec des fonds propres CET1 (points de pourcentage) ‐ 

14c Exigences de ratio de levier SREP totales (%) 3,00% 

Exigence de coussin lié au ratio de levier et exigence de ratio de levier globale (en pourcentage de 
la mesure de l’exposition totale) 

14d Exigence de coussin lié au ratio de levier (%) 0,00% 

14e Exigence de ratio de levier globale (%) 3,00% 

Ratio de couverture des besoins de liquidité 

15 Actifs liquides de qualité élevée (HQLA) totaux (valeur pondérée -moyenne) 1 407 595 
000 

16a Sorties de trésorerie — Valeur pondérée totale 885 692 000 

16b Entrées de trésorerie — Valeur pondérée totale 199 365 000 

16 Sorties de trésorerie nettes totales (valeur ajustée) 686 327 000 

17 Ratio de couverture des besoins de liquidité (%) 205,09% 

Ratio de financement stable net 

18 Financement stable disponible total 9 173 467 
000 

19 Financement stable requis total 8 635 118 
000 

20 Ratio NSFR (%) 106,23% 
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2. COMPOSITION ET PILOTAGE DU CAPITAL 

 

Dans le cadre des accords de Bâle 3, le règlement (UE) n°575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
26 juin 2013 (Capital Requirements Regulation, dit “CRR”) tel que modifié par CRR n°2019/876 (dit “CRR 2”) 
impose aux établissements assujettis (incluant notamment les établissements de crédit et les entreprises 
d’investissement) de publier des informations quantitatives et qualitatives relatives à leur activité de gestion 
des risques. Le dispositif de gestion des risques et le niveau d’exposition aux risques de [Nom Caisse 
Régionale] sont décrits dans la présente partie et dans la partie “Gestion des risques”. 

Les accords de Bâle 3 s’organisent autour de trois piliers : 

 le Pilier 1 détermine les exigences minimales d’adéquation des fonds propres et le niveau des ratios 
conformément au cadre réglementaire en vigueur ; 

 le Pilier 2 complète l’approche réglementaire avec la quantification d’une exigence de capital couvrant les 
risques majeurs auxquels est exposée la banque, sur la base de méthodologies qui lui sont propres (cf. 
partie “Adéquation du capital en vision interne”) ; 

 le Pilier 3 instaure des normes en matière de communication financière à destination du marché ; cette 
dernière doit détailler les composantes des fonds propres réglementaires et l’évaluation des risques, tant 
au plan de la réglementation appliquée que de l’activité de la période. 

 

La Caisse Régionale des Côtes d’Armor a fait le choix de communiquer les informations au titre du Pilier 3 
dans une partie distincte des Facteurs de risque et Gestion des risques, afin d’isoler les éléments répondant 
aux exigences prudentielles en matière de publication. 

Le pilotage de la solvabilité vise principalement à évaluer les fonds propres et à vérifier qu’ils sont suffisants 
pour couvrir les risques auxquels la Caisse Régionale des Côtes d’Armor est, ou pourrait être exposé compte 
tenu de ses activités.  

Pour la réalisation de cet objectif, la Caisse Régionale des Côtes d’Armor mesure les exigences de capital 
réglementaire (Pilier 1) et assure le pilotage du capital réglementaire en s’appuyant sur des mesures 
prospectives à court et à moyen terme, cohérentes avec les projections budgétaires, sur la base d’un scénario 
économique central. 

Par ailleurs, la Caisse Régionale des Côtes d’Armor s’appuie sur un processus interne appelé ICAAP (Internal 
Capital Adequacy and Assessment Process), développé conformément à l’interprétation des textes 
réglementaires précisés ci-après. L’ICAAP comprend en particulier : 

 une gouvernance de la gestion du capital, adaptée aux spécificités des filiales du Groupe qui permet un 
suivi centralisé et coordonné au niveau Groupe ; 

 une mesure des besoins de capital économique, qui se base sur le processus d’identification des risques 
et une quantification des exigences de capital selon une approche interne (Pilier 2) ; 

 la conduite d’exercices de stress tests ICAAP, qui visent à simuler la destruction de capital après trois ans 
de scénario économique adverse ; 

 le pilotage du capital économique (cf. partie “Adéquation du capital en vision interne”) ; 

 un dispositif d’ICAAP qualitatif qui formalise notamment les axes d’amélioration de la maîtrise des risques. 

 

L’ICAAP est en forte intégration avec les autres processus stratégiques de [Nom Caisse Régionale] tels que 
l’ILAAP (Internal Liquidity Adequacy and Assessment Process), l’appétence au risque, le processus 
budgétaire, le plan de rétablissement, l’identification des risques. 
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Enfin, les ratios de solvabilité font partie intégrante du dispositif d’appétence au risque appliqué au sein de 
Caisse Régionale des Côtes d’Armor (décrit dans le chapitre “Gestion des risques”). 

 

2.1 Cadre réglementaire applicable 

 

Renforçant le dispositif prudentiel, les accords de Bâle 3 ont conduit à un rehaussement de la qualité et du 
niveau des fonds propres réglementaires requis et ont introduit la prise en compte de nouveaux risques dans 
le dispositif prudentiel. 

En complément, un cadre réglementaire spécifique, permettant une alternative à la mise en faillite des 
banques a été instauré suite à la crise financière de 2008. 

Les textes concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement ont été publiés au Journal officiel de l’Union européenne le 26 juin 2013. Ils comprennent la 
directive 2013/36/EU (Capital Requirements Directive, dite CRD 4) et le règlement 575/2013 (Capital 
Requirements Regulation, dit CRR) et sont entrés en application le 1er janvier 2014, conformément aux 
dispositions transitoires prévues par les textes. 

La directive 2014/59/EU, “Redressement et résolution des banques” ou Bank Recovery and Resolution 
Directive (dite BRRD), a été publiée le 12 juin 2014 au Journal officiel de l’Union européenne et est applicable 
en France depuis le 1er janvier 2016. Le règlement européen “Mécanisme de Résolution Unique” ou Single 
Resolution Mecanism Regulation (dit SRMR, règlement 806/2014) a été publié le 15 juillet 2014 et est entré 
en vigueur le 19 août 2016, conformément aux dispositions transitoires prévues par les textes. 

Le 7 juin 2019, quatre textes constituant le “paquet bancaire” ont été publiés au Journal officiel de l’Union 
européenne : 

 CRR 2 : Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le 
Règlement (UE) n° 575/2013 ; 

 SRMR 2 : Règlement (UE) 2019/877 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le 
règlement (UE) n° 806/2014 ; 

 CRD 5 : directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la 
directive 2013/36/EU ; 

 BRRD 2 : directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la 
directive 2014/59/EU. 

Les règlements SRMR 2 et CRR 2 sont entrés en vigueur 20 jours après leur publication, soit le 27 juin 2019 
(toutes les dispositions n’étant toutefois pas d’application immédiate). Les directives CRD 5 et BRRD 2 ont été 
respectivement transposées le 21 décembre 2020 en droit français par les ordonnances 2020-1635 et 2020-
1636 et sont entrées en vigueur 7 jours après leur publication, soit le 28 décembre 2020. 

Le règlement 2020/873 dit ‘Quick-Fix’ a été publié le 26 juin 2020 et est entré en application le 27 juin 2020, 
venant amender les règlements 575/2013 (‘CRR’) et 2019/876 (‘CRR2’). 

 

Dans le régime CRR 2/CRD 5, quatre niveaux d’exigences de fonds propres sont calculés : 

 le ratio de fonds propres de base de catégorie 1 ou ratio Common Equity Tier 1 (CET1) ; 

 le ratio de fonds propres de catégorie 1 ou ratio Tier 1 ; 

 le ratio de fonds propres totaux ; 

 le ratio de levier, qui fait l’objet d’une exigence réglementaire de Pilier 1 depuis le 28 juin 2021. 

Le calcul de ces ratios est phasé de façon à gérer progressivement : 
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 la transition entre les règles de calcul Bâle 2 et celles de Bâle 3 (les dispositions transitoires ont été 
appliquées aux fonds propres jusqu’au 1er janvier 2018 et continuent de s’appliquer aux instruments de 
dette hybride jusqu’au 1er janvier 2022) ; 

 les critères d’éligibilité définis par CRR 2 (jusqu’au 28 juin 2025, s’agissant des instruments de fonds 
propres) ; 

 les impacts liés à l’application de la norme comptable IFRS9 

 

2.2 Supervision et périmètre prudentiel 

 

Les établissements de crédit et certaines activités d’investissement agréés visés à l’annexe 1 de la directive 
2004/39/CE sont assujettis aux ratios de solvabilité, de résolution et de grands risques sur base individuelle 
ou, le cas échéant, sous-consolidée. 

L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) a accepté que certaines filiales du Groupe puissent 
bénéficier de l’exemption à titre individuel ou, le cas échéant, sur base sous-consolidée dans les conditions 
prévues par l’article 7 du règlement CRR. Dans ce cadre, la Caisse Régionale des Côtes d’Armor a été 
exemptée par l’ACPR de l’assujettissement sur base individuelle. 

Le passage sous supervision unique le 4 novembre 2014 par la Banque centrale européenne n’a pas remis 
en cause les exemptions individuelles accordées précédemment par l’ACPR. 

 

2.3 Politique de capital 

 

Lors de la journée Investisseurs du 6 juin 2019, le Groupe a dévoilé sa trajectoire financière pour le Projet de 
Groupe et le Plan moyen terme 2022 et précisé les objectifs en termes de résultat et ressources rares qui en 
découlent :  

 Le Groupe Crédit Agricole vise à rester parmi les établissements d’importance systémique mondiale les 
plus capitalisés en Europe en atteignant et conservant un ratio CET1 supérieur à 16 % à horizon 2022. 
Cet objectif sera réalisé grâce à la conservation de plus de 80 % de ses résultats, portant ses fonds 
propres de base de catégorie 1 (CET1) à 100 milliards d’euros d’ici fin 2022. 

 Le Groupe Crédit Agricole se donne comme cible d’atteindre un niveau de ratio MREL subordonné (hors 
dette senior préférée) de 24 % à 25 % des emplois pondérés d’ici fin 2022, et de garder un niveau de ratio 
MREL subordonné (hors dette senior préférée) d’au moins 8 % du TLOF (Total Liabilities and Own Funds).  

 Crédit Agricole S.A. se fixe comme objectif un ratio CET1 de 11 % sur la durée du plan. Il s’engage sur un 
taux de distribution de 50 % en numéraire. Dans un contexte économique et réglementaire incertain, cette 
politique de capital permet d’aboutir à un équilibre entre une politique de distribution attractive pour 
l’actionnaire et une allocation de capital agile.  

Grâce à leur structure financière, les Caisses régionales ont une forte capacité à générer du capital par la 
conservation de la majeure partie de leur résultat. Le capital est également renforcé par les émissions de parts 
sociales réalisées par les Caisses locales.  

Les filiales de Crédit Agricole S.A. sous contrôle exclusif et assujetties au respect d’exigences en fonds 
propres sont dotées en capital à un niveau cohérent, prenant en compte notamment les exigences 
réglementaires locales et les besoins en fonds propres nécessaires au financement de leur développement. 
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2.4 Fonds propres prudentiels  

 

Bâle 3 définit trois niveaux de fonds propres : 

 les fonds propres de base de catégorie 1 ou Common Equity Tier 1 (CET1) ; 

 les fonds propres de catégorie 1 (Tier 1), constitués du Common Equity Tier 1 et des fonds propres 
additionnels de catégorie 1 ou Additional Tier 1 (AT1) ; 

 les fonds propres totaux, qui sont constitués des fonds propres de catégorie 1 et des fonds propres de 
catégorie 2 (Tier 2). 

L’ensemble des tableaux et commentaires ci-après inclut le résultat conservé de la période. 

 

2.4.1 Fonds propres de base de catégorie 1 ou Common Equity Tier 1 (CET1) 

 

Ils comprennent : 

 le capital ; 

 les réserves, y compris les primes d’émission, le report à nouveau, le résultat net d’impôt après distribution 
ainsi que les autres éléments du résultat global accumulés incluant notamment les plus ou moins-values 
latentes sur les actifs financiers détenus à des fins de collecte et vente et les écarts de conversion ; 

 les intérêts minoritaires, qui font l’objet d’un écrêtage, voire d’une exclusion, selon que la filiale est un 
établissement de crédit éligible ou non ; cet écrêtage correspond à l’excédent de fonds propres par rapport 
au niveau nécessaire à la couverture des exigences de fonds propres de la filiale et s’applique à chaque 
compartiment de fonds propres ; 

 les déductions, qui incluent principalement les éléments suivants : 

o les détentions d’instruments CET1, au titre des contrats de liquidité et des programmes de 
rachat, 

o les actifs incorporels, y compris les frais d’établissement et les écarts d’acquisition, 

o la prudent valuation ou “évaluation prudente” qui consiste en l’ajustement du montant des 
actifs et des passifs de l’établissement si, comptablement, il n’est pas le reflet d’une 
valorisation jugée prudente par la réglementation (voir détail dans le tableau EU PV1 ci-
après), 

o les impôts différés actifs (IDA) dépendant des bénéfices futurs liés à des déficits reportables, 

o les insuffisances de provisions par rapport aux pertes attendues pour les expositions suivies 
en approche notations internes ainsi que les pertes anticipées relatives aux expositions sous 
forme d’actions, 

o les instruments de fonds propres détenus dans les participations du secteur financier 
inférieures ou égales à 10 % (dits investissements non importants), pour le montant qui 
dépasse un plafond de 10 % des fonds propres CET1 de l’établissement souscripteur, à 
hauteur de la proportion d’instruments CET1 dans le total des instruments de fonds propres 
détenus ; les éléments non déduits sont pris en compte dans les emplois pondérés 
(pondération variable selon les natures d’instruments et la méthode bâloise), 

o les impôts différés actifs (IDA) dépendant des bénéfices futurs liés à des différences 
temporelles pour le montant qui dépasse un plafond individuel de 10 % des fonds propres 
CET1 de l’établissement ; les éléments non déduits sont pris en compte dans les emplois 
pondérés (pondération à 250 %), 
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o les instruments de CET1 détenus dans les participations du secteur financier supérieures à 
10 % (dits investissements importants) pour le montant qui dépasse un plafond individuel de 
10 % des fonds propres CET1 de l’établissement ; les éléments non déduits sont pris en 
compte dans les emplois pondérés (pondération à 250 %), 

o la somme des impôts différés actifs (IDA) dépendant des bénéfices futurs liés à des 
différences temporelles et des instruments de CET1 détenus dans les participations 
financières supérieures à 10 % (dits investissements importants) pour le montant qui dépasse 
un plafond commun de 17,65 % des fonds propres CET1 de l’établissement, après calculs 
des plafonds individuels explicités ci-dessus ; les éléments non déduits sont pris en compte 
dans les emplois pondérés (pondération à 250 %). 

 

2.4.2 Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1) 

 

Ils comprennent : 

 les fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1) éligibles qui correspondent aux instruments de dette 
perpétuelle, dégagés de toute incitation ou obligation de remboursement (en particulier le saut dans la 
rémunération ou step up clause) ; 

 les déductions directes d’instruments AT1 (dont market making) ; 

 les déductions d’instruments de fonds propres détenus dans les participations du secteur financier 
inférieures ou égales à 10 % (dits investissements non importants), pour le montant qui dépasse un 
plafond de 10 % des fonds propres CET1 de l’établissement souscripteur, à hauteur de la proportion 
d’instruments AT1 dans le total des instruments de fonds propres détenus ; les éléments non déduits sont 
pris en compte dans les emplois pondérés (pondération variable selon les natures d’instruments et la 
méthode bâloise) ; 

 les déductions d’instruments AT1 détenus dans les participations du secteur financier supérieures à 10 % 
(dits investissements importants) ; 

 les autres éléments de fonds propres AT1 ou autres déductions (dont les intérêts minoritaires éligibles en 
AT1). 

 

La Caisse régionale du Crédit Agricole des Côtes d’Armor n’émet pas d’instruments de fonds propres AT1. 

 

Le règlement CRR 2 ajoute des critères d’éligibilité. Par exemple, les instruments émis par un établissement 
installé dans l’Union européenne qui relèvent d’un droit de pays tiers doivent comporter une clause de bail-in 
(renflouement interne) pour être éligibles. Ces dispositions s’appliquent pour chacune des catégories 
d’instruments de fonds propres AT1 et Tier 2. 

 

2.4.3 Fonds propres de catégorie 2 (Tier 2) 

 

Ils comprennent : 

 les instruments de dette subordonnée qui doivent être d’une durée minimale de cinq ans et pour lesquels : 

o les incitations au remboursement anticipé sont interdites, 

o une décote s’applique pendant la période des cinq années précédant leur échéance ; 

 les déductions de détentions directes d’instruments Tier 2 (dont market making) ; 
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 l’excès de provisions par rapport aux pertes attendues éligibles déterminées selon l’approche notations 
internes, limité à 0,6 % des emplois pondérés en IRB (Internal Rating Based) ; 

 les déductions d’instruments de fonds propres détenus dans les participations du secteur financier 
inférieures ou égales à 10 % (dits investissements non importants), pour le montant qui dépasse un 
plafond de 10 % des fonds propres CET1 de l’établissement souscripteur, à hauteur de la proportion 
d’instruments Tier 2 dans le total des instruments de fonds propres détenus ; les éléments non déduits 
sont pris en compte dans les emplois pondérés (pondération variable selon les natures d’instruments et 
la méthode bâloise) ; 

 les déductions d’instruments Tier 2 détenus dans les participations financières supérieures à 10 % (dits 
investissements importants), majoritairement du secteur des assurances ; 

 les éléments de fonds propres Tier 2 ou autres déductions (dont les intérêts minoritaires éligibles en 
Tier 2). 

Le montant des instruments Tier 2 retenu dans les ratios non phasés correspond aux instruments de fonds 
propres de catégorie 2 éligibles au CRR n°575/2013 tel que modifié par CRR n°2019/876 (CRR 2). 

 

2.4.4 Dispositions transitoires 

 

Pour faciliter la mise en conformité des établissements de crédit avec CRR 2/CRD 5, des assouplissements 
ont été consentis à titre transitoire, grâce à l’introduction progressive des nouveaux traitements prudentiels 
sur les fonds propres. 

Toutes ces dispositions transitoires ont pris fin au 1er janvier 2018, excepté celles portant sur les instruments 
de dette hybride qui s’achèvent le 1er janvier 2022. 

Les instruments de dette hybride qui étaient éligibles en fonds propres sous CRD 3 et qui ne le sont plus du 
fait de l’entrée en vigueur de la CRD 4 peuvent sous certaines conditions être éligibles à la clause de maintien 
des acquis : 

 tout instrument émis après le 31 décembre 2011 et non conforme à la réglementation CRR est exclu 
depuis le 1er janvier 2014 ; 

 les instruments dont la date d’émission est antérieure peuvent sous conditions être éligibles à la clause 
de grand-père et sont alors progressivement exclus sur une période de huit ans, avec une diminution de 
10 % par an. En 2014, 80 % du stock global déclaré au 31 décembre 2012 était reconnu, puis 70 % en 
2015 et ainsi de suite ; 

 la partie non reconnue peut être incluse dans la catégorie inférieure de fonds propres (d’AT1 à Tier 2 par 
exemple) si elle remplit les critères correspondants. 

 

CRR 2 est venu compléter ces dispositions en introduisant une nouvelle clause de maintien des acquis (ou 
clause de grand-père) : les instruments non éligibles émis avant le 27 juin 2019 restent éligibles en dispositions 
transitoires jusqu’au 28 juin 2025. 

Pendant la phase transitoire, le montant de Tier 1 retenu dans les ratios correspond à la somme : 

 des fonds propres additionnels de catégorie 1 éligibles sous CRR 2 (AT1) ; 

 des instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1 éligibles CRR émis avant le 27 juin 2019 ; 

 d’une fraction du Tier 1 non éligible CRR émis avant le 1er janvier 2014, égale au minimum : 

o du montant prudentiel des instruments de Tier 1 non éligibles en date de clôture (post calls 
éventuels, rachats, etc.), 
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o de 10 % (seuil réglementaire pour l’exercice 2021) du stock de Tier 1 existant au 31 décembre 
2012, qui s’élevait à 0 milliers d’euros, soit un montant maximal pouvant être reconnu de 
0 milliers d’euros, 

o le montant de Tier 1 dépassant ce seuil prudentiel est intégré au Tier 2 phasé, dans la limite 
du propre seuil prudentiel applicable au Tier 2. 

Pendant la phase transitoire, le montant de Tier 2 retenu dans les ratios correspond à la somme : 

 du Tier 2 éligible CRR 2 ; 

 des instruments de fonds propres de catégorie 2 éligibles CRR émis avant le 27 juin 2019 ; 

 d’une fraction du Tier 2 non éligible CRR émis avant le 1er janvier 2014, égale au minimum : 

o du montant prudentiel des titres Tier 2 non éligibles en date de clôture et, le cas échéant, du 
report des titres Tier 1 en excédent par rapport au seuil de 10 % (seuil pour l’exercice 2021) 
des titres Tier 1 non éligibles, 

o de 10 % (seuil pour 2021) du stock de Tier 2 non éligible CRR existant au 31 décembre 2012 ; 
le stock de Tier 2 non éligible CRR existant au 31 décembre 2012 s’élevait à 0 milliers d’euros, 
soit un montant maximal pouvant être reconnu de 0 milliers d’euros. 

 

2.4.5 Situation au 31 décembre 2021 

 

FONDS PROPRES PRUDENTIELS SIMPLIFIÉS 

 

Fonds propres prudentiels simplifiés (en milliers d'euros) 31/12/2021 

FONDS PROPRES DE BASE DE CATEGORIE 1 (CET1)  1 301 595 

dont Instruments de capital 347 900 

dont Réserves 1 775 407 

dont Filtres prudentiels et autres ajustements réglementaires (821 597) 

FONDS PROPRES ADDITIONNELS DE CATEGORIE 1 ‐ 

TOTAL TIER 1 1 301 595 

Instruments Tier 2 ‐ 

Autres éléments Tier 2 ‐ 

TOTAL CAPITAL 1 301 595 

 

Par souci de lisibilité, les tableaux complets sur la composition des fonds propres (EU CC1 et EU CC2) sont 
disponibles directement en annexe. 

 

Évolution sur la période 

Les fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) non phasés s’élèvent à 1 301 595 milliers d’euros au 31 
décembre 2021 et font ressortir une hausse de 71 687 milliers d’euros par rapport à la fin de l’exercice 2020.  

Cette variation s’explique principalement du fait de la conservation du résultat de 72,4 milliers d’euros, après 
distribution des dividendes à SACAM MUTUALISATION et aux sociétaires des Caisses Locales, ainsi qu’aux 
nouvelles souscriptions de parts sociales à hauteur de 11,3 milliers d’euros. 
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2.5 Adéquation du capital 

 

L’adéquation du capital en vision réglementaire porte sur les ratios de solvabilité et sur le ratio de levier. 
Chacun de ces ratios rapporte un montant de fonds propres prudentiels à une exposition en risque ou en 
levier. Les définitions et les calculs de ces expositions sont développés dans la partie “Composition et 
évolution des emplois pondérés”. La vision réglementaire est complétée de l’adéquation du capital en vision 
interne, qui porte sur la couverture du besoin de capital économique par le capital interne. 

 

2.5.1 Ratios de solvabilité 

 

Les ratios de solvabilité ont pour objet de vérifier l’adéquation des différents compartiments de fonds propres 
(CET1, Tier 1 et fonds propres totaux) aux emplois pondérés issus des risques de crédit, des risques de 
marché et des risques opérationnels. Ces risques sont calculés soit en approche standard soit en approche 
interne (cf. partie “Composition et évolution des emplois pondérés”). 

 

Exigences prudentielles 

Les exigences au titre du Pilier 1 sont régies par le règlement CRR. Le superviseur fixe en complément, de 
façon discrétionnaire, des exigences minimales dans le cadre du Pilier 2. 

 

L’exigence globale de capital ressort comme suit : 

Exigences de fonds propres SREP 31/12/2021 

Exigence minimale de CET1 au titre du Pilier 1 4,50% 

Exigence additionnelle de Pilier 2 (P2R) en CET1 0,00% 

Exigence globale de coussins de fonds propres 2,52% 

Exigence de CET1 7,02% 

Exigence minimale d'AT1 au titre du Pilier 1 1,50% 

P2R en AT1 0,00% 

Exigence minimale de Tier 2 au titre du Pilier 1 2,00% 

P2R en Tier 2 0,00% 

Exigence globale de capital 10,52% 

 

Exigences minimales au titre du Pilier 1 

Les exigences en fonds propres fixées au titre du Pilier 1 comprennent un ratio minimum de fonds propres 
CET 1 de 4,5 %, un ratio minimum de fonds propres Tier 1 de 6 % et un ratio minimum de fonds propres 
globaux de 8 % 

 

Exigence globale de coussins de fonds propres et seuil de restrictions de distribution 

La réglementation a prévu la mise en place de coussins de fonds propres, à couvrir intégralement par des 
fonds propres de base de catégorie 1 et dont l’exigence globale ressort comme suit : 
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Exigences globales de coussins de fonds propres 31/12/2021 

Coussin de conservation phasé 2,50% 

Coussin systémique phasé 0,00% 

Coussin contracyclique 0,02% 

Exigence globale de coussins de fonds propres 2,52% 

 

Plus spécifiquement : 

 le coussin de conservation (2,5 % des risques pondérés depuis le 1er janvier 2019) vise à absorber les 
pertes dans une situation de stress économique intense ; 

 le coussin contracyclique (taux en principe fixé dans une fourchette de 0 à 2,5 %) vise à lutter contre une 
croissance excessive du crédit. Le taux est fixé par les autorités compétentes de chaque Etat (le Haut 
Conseil de Stabilité Financière – HCSF – dans le cas français) et le coussin s’appliquant au niveau de 
l’établissement résulte alors d’une moyenne pondérée par les valeurs exposées au risque (EAD) 
pertinentes des coussins définis au niveau de chaque pays d’implantation de l’établissement ; lorsque le 
taux d’un coussin contracyclique est calculé au niveau d’un des pays d’implantation, la date d’application 
est 12 mois au plus après la date de publication sauf circonstances exceptionnelles ; 

 le coussin pour le risque systémique (entre 0 % et 3 % dans le cas général et jusqu’à 5 % après accord 
de la Commission européenne et plus exceptionnellement au-delà) vise à prévenir ou atténuer la 
dimension non cyclique du risque. Il est fixé par les autorités compétentes de chaque Etat (le HCSF dans 
le cas français) et dépend des caractéristiques structurelles du secteur bancaire, notamment de sa taille, 
de son degré de concentration et de sa part dans le financement de l’économie. 

 les coussins pour les établissements d’importance systémique (entre 0 % et 3 % dans le cas général et 
jusqu’à 5 % après accord de la Commission européenne et plus exceptionnellement au-delà) ; pour les 
établissements d’importance systémique mondiale (G-SII) (entre 0 % et 3,5 %) ou pour les autres 
établissements d’importance systémique (O-SII), (entre 0 % et 2 %). Ces coussins ne sont pas cumulatifs 
et, de manière générale, sauf exception, c’est le taux du coussin le plus élevé qui s’applique. Seul le 
Groupe Crédit Agricole fait partie des établissements d’importance systémique et a un coussin de 1 % 
depuis le 1er janvier 2019. La Caisse Régionale des Côtes d’Armor n’est pas soumis à ces exigences. 
Lorsqu’un établissement est soumis à un coussin pour les établissements d’importance systémique (G-
SII ou O-SII) et à un coussin pour le risque systémique, les deux coussins se cumulent. 

À ce jour, des coussins contracycliques ont été activés dans 6 pays par les autorités nationales compétentes. 
Compte tenu des expositions portées par la Caisse Régionale des Côtes d’Armor dans ces pays, le taux de 
coussin contracyclique s’élève à 0.02% au 31 décembre 2021. 

Par ailleurs, le HCSF a reconnu depuis 2019 la réciprocité d’application du coussin pour risque systémique 
activé par les autorités estoniennes et depuis juillet 2021 la réciprocité d’application du coussin pour risque 
systémique activé par les autorités norvégiennes. Compte tenu des modalités d’application de ce coussin et 
de la matérialité des emplois pondérés portés par la Caisse Régionale des Côtes d’Armor dans ces pays, le 
taux de coussin pour risque systémique est à 0% au 31 décembre 2021. 

 

La transposition de la réglementation bâloise dans la loi européenne (CRD) a instauré un mécanisme de 
restriction des distributions applicables aux dividendes, aux instruments AT1 et aux rémunérations variables. 
Le principe du Montant Maximal Distribuable (MMD), somme maximale qu’une banque est autorisée à 
consacrer aux distributions, vise à restreindre les distributions lorsque ces dernières résulteraient en un non-
respect de l’exigence globale de coussins de fonds propres. 

La distance au seuil de déclenchement du MMD correspond ainsi au minimum entre les distances respectives 
aux exigences SREP en capital CET1, Tier 1 et fonds propres totaux.  
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Au 31 décembre 2021, par la Caisse Régionale des Côtes d’Armor dispose d’une marge de sécurité de 2020 
points de base au-dessus du seuil de déclenchement du MMD, soit 855 800 milliers d’euros de capital CET1. 

 

 
Exigence SREP  

CET1 
Exigence SREP  

Tier 1 
Exigence globale de 

capital 

Exigence minimale de Pilier 1 4,50% 6,00% 8,00% 

Exigence de Pilier 2 (P2R) 0,00% 0,00% 0,00% 

Coussin de conservation 2,50% 2,50% 2,50% 

Coussin systémique 0,00% 0,00% 0,00% 

Coussin contracyclique 0,02% 0,02% 0,02% 

Exigence SREP (a) 7,02% 8,52% 10,52% 

31/12/2021 Ratios de solvabilité phasés (b) 30,73% 30,73% 30,73% 

Distance à l'exigence SREP (b-a) 2370 pb 2220 pb 2020 pb 

Distance au seuil de déclenchement du MMD    

 

Situation au 31 décembre 2021 

 

 
31/12/2021 

Ratios phasés Exigences 

RATIO CET1 30,73% 7,02% 

RATIO TIER 1  30,73% 8,52% 

RATIO GLOBAL 30,73% 10,52% 

 

Les exigences minimales applicables sont pleinement respectées. 

 

2.5.2 Ratio de levier 

 

Cadre réglementaire 

Le ratio de levier a pour objectif de contribuer à préserver la stabilité financière en agissant comme filet de 
sécurité en complément des exigences de fonds propres fondées sur le risque et en limitant l’accumulation 
d’un levier excessif en période de reprise économique. Il a été défini par le Comité de Bâle dans le cadre des 
accords de Bâle 3 et transposé dans la loi européenne via l’article 429 du CRR, modifié par le règlement 
délégué 62/2015 en date du 10 octobre 2014 et publié au Journal officiel de l’Union européenne le 18 janvier 
2015. 

Le ratio de levier est le rapport entre les fonds propres de catégorie 1 et l’exposition en levier, soit les éléments 
d’actifs et de hors-bilan après certains retraitements sur les dérivés, les opérations entre entités affiliées du 
Groupe, les opérations de financements sur titres, les éléments déduits du numérateur et le hors-bilan. 

Depuis la publication au Journal officiel de l’Union européenne le 7 juin 2019 du règlement européen CRR 2, 
le ratio de levier fait l’objet d’une exigence minimale de Pilier 1 de 3% applicable à compter du 28 juin 2021. 

La publication du ratio de levier est obligatoire depuis le 1er janvier 2015 au moins une fois par an : les 
établissements peuvent choisir de publier un ratio non phasé ou un ratio phasé. Si l’établissement décide de 
modifier son choix de publication, il doit effectuer, lors de la première publication, un rapprochement des 
données correspondant à l’ensemble des ratios publiés précédemment, avec les données correspondant au 
nouveau ratio choisi. 
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La Caisse Régionale des Côtes d’Armor a retenu comme option de publier le ratio de levier en format phasé. 

 

Situation au 31 décembre 2021 

Le ratio de levier de la Caisse Régionale des Côtes d’Armor s’élève à 12,58 % sur une base de Tier 1 phasé 
au 31 décembre 2021.  

Le ratio de levier est en hausse de 0,76 point de pourcentage sur l’année 2021, principalement liée à 
l’augmentation des fonds propres. Le ratio reste à un niveau élevé, supérieur de 9,58 point de pourcentage à 
l’exigence. 

Le ratio de levier n’est pas un ratio sensible aux facteurs de risque et à ce titre, il est considéré comme une 
mesure venant compléter le dispositif de pilotage de la solvabilité et de la liquidité limitant déjà la taille de bilan. 
Dans le cadre du suivi du levier excessif, un pilotage est réalisé au niveau de la Caisse Régionale des Côtes 
d’Armor. 

 

2.5.3 Liens en capital entre Crédit Agricole S.A. et les Caisses régionales 

 

Garanties spécifiques apportées par les Caisses régionales à Crédit Agricole S.A (Switch) 

Les exigences prudentielles sur la participation de Crédit Agricole S.A. dans Crédit Agricole Assurances ont 
fait l’objet d’un transfert de risque aux Caisses régionales à travers la mise en place de garanties spécifiques 
(Switch) le 2 janvier 2014. Le montant garanti s’élevait initialement à 9,2 milliards d’euros, soit 33,9 milliards 
d’euros d’emplois pondérés.  

Crédit Agricole S.A. a informé les Caisses régionales en février 2021 de son intention de démanteler 
complètement le mécanisme d’ici à la fin de l’année 2022. Plus précisément, 50% de la garantie avaient été 
débouclés au premier trimestre 2021, avec le débouclage complémentaire de 15% réalisé le 1e mars 2021, 
faisant suite au débouclage partiel de 35% réalisé en mars 2020. Crédit Agricole S.A. a procédé, le 16 
novembre 2021, au débouclage des 50% restant, dont 75 847 milliers consentis par la Caisse régionale. 

(Cf. détail dans Comptes consolidés au 31 décembre 2021) 

 

Autres liens de capital entre les Caisses régionales et Crédit Agricole SA 

Les relations en capital entre Crédit Agricole S.A. et les Caisses régionales sont régies selon les termes d’un 
protocole conclu entre ces dernières et Crédit Agricole S.A., préalablement à l’introduction en bourse de Crédit 
Agricole S.A. En application de ce protocole, le contrôle des Caisses régionales sur Crédit Agricole S.A. 
s’exerce à travers la société SAS Rue La Boétie, détenue en totalité par les Caisses régionales. SAS Rue La 
Boétie a pour objet la détention d’un nombre d’actions suffisant pour lui conférer à tout moment plus de 50 % 
du capital et des droits de vote de Crédit Agricole S.A. 

 

2.5.4 Adéquation du capital en vision interne 

 

Dans l’optique d’évaluer et de conserver en permanence des fonds propres adéquats afin de couvrir les 
risques auxquels il est (ou peut-être) exposé, la Caisse Régionale des Côtes d’Armor complète son dispositif 
d’adéquation du capital en vision réglementaire par l’adéquation du capital en vision interne. De ce fait, la 
mesure des exigences de capital réglementaire (Pilier 1) est enrichie par une mesure du besoin de capital 
économique (Pilier 2), qui s’appuie sur le processus d’identification des risques et sur une évaluation selon 
une approche interne. Le besoin de capital économique doit être couvert par le capital interne qui correspond 
à la vision interne des fonds propres disponibles définie par le Groupe. 
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L’évaluation du besoin de capital économique est un des éléments de la démarche ICAAP qui couvre 
également le programme de stress-tests afin d’introduire une vision prospective de l’impact de scénarios plus 
défavorables sur le niveau de risque et sur la solvabilité de la Caisse Régionale des Côtes d’Armor. 

Le suivi et la gestion de l’adéquation du capital en vision interne est développé conformément à l’interprétation 
des principaux textes réglementaires : 

 les accords de Bâle ; 

 la CRD 5 via sa transposition dans la réglementation française par l’ordonnance du 21 décembre 2020 ; 

 les lignes directrices de l’Autorité bancaire européenne ; 

 les attentes prudentielles relatives à l’ICAAP et l’ILAAP et la collecte harmonisée d’informations en la 
matière. 

L’ICAAP est avant tout un processus interne et il appartient à chaque établissement de le mettre en œuvre de 
manière proportionnée. La mise en œuvre, mais également l’actualisation de la démarche ICAAP à leur 
niveau, sont ainsi de la responsabilité de chaque filiale. 

 

ICAAP INFORMATION (EU OVC) 

Les éléments ci-après répondent aux exigences de publication de l’article 438 (points a et c) de CRR2. 

Le Groupe a mis en œuvre un dispositif de mesure du besoin de capital économique au niveau du Groupe 
Crédit Agricole, de Crédit Agricole S.A. et des principales entités françaises et étrangères du Groupe. 

Le processus d’identification des risques majeurs vise, dans une première étape, à recenser de la manière la 
plus exhaustive possible l’ensemble des risques susceptibles d’impacter le bilan, le compte de résultat, les 
ratios prudentiels ou la réputation d’une entité ou du Groupe et à les classer par catégorie et sous catégories, 
selon une nomenclature homogène pour l’ensemble du Groupe. Dans une seconde étape, l’objectif est 
d’évaluer l’importance de ces risques d’une manière systématique et exhaustive afin d’identifier les risques 
majeurs. 

Le processus d’identification des risques allie plusieurs sources : une analyse interne à partir d’informations 
recueillies auprès de la filière Risques et des autres fonctions de contrôle et une analyse complémentaire 
fondée sur des données externes. Il est formalisé pour chaque entité et pour le Groupe, coordonné par la 
filière Risques et approuvé par le Conseil d’administration. 

Pour chacun des risques majeurs identifiés, la quantification du besoin de capital économique s’opère de la 
façon suivante : 

 les mesures de risques déjà traités par le Pilier 1 sont revues et, le cas échéant, complétées par des 
ajustements de capital économique ; 

 les risques absents du Pilier 1 font l’objet d’un calcul spécifique de besoin de capital économique, fondé 
sur des approches internes ; 

 de manière générale, les mesures de besoin de capital économique sont réalisées avec un horizon de 
calcul à un an ainsi qu’un quantile (probabilité de survenance d’un défaut) dont le niveau est fonction de 
l’appétence du Groupe en matière de notation externe ; 

 enfin, la mesure du besoin de capital économique tient compte de façon prudente des effets de 
diversification résultant de l’exercice d’activités différentes au sein du même Groupe, y compris entre la 
banque et l’assurance. 

La cohérence de l’ensemble des méthodologies de mesure du besoin de capital économique est assurée par 
une gouvernance spécifique au sein du Groupe. 

La mesure du besoin de capital économique est complétée par une projection sur l’année en cours, en 
cohérence avec les prévisions du capital planning à cette date, de façon à intégrer l’impact des évolutions de 
l’activité sur le profil de risques. 
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Sont pris en compte pour l’évaluation du besoin de capital économique au 31 décembre 2021 l’ensemble des 
risques majeurs recensés lors du processus d’identification des risques. La Caisse Régionale des Côtes 
d’Armor mesure notamment le risque de taux sur le portefeuille bancaire, le risque de variation de valeur du 
portefeuille titres, le risque d’activité et risque stratégique, le risque de crédit, le risque de prix de la liquidité. 

La Caisse Régionale des Côtes d’Armor s’assure que l’ensemble du besoin de capital économique est couvert 
par le capital interne, vision interne des fonds propres, définie en tenant compte du principe de continuité 
d’exploitation. 

 

Outre le volet quantitatif, l’approche du Groupe repose également sur un volet qualitatif complétant les 
mesures de besoin de capital économique par des indicateurs d’exposition au risque et de contrôle permanent 
des métiers. Le volet qualitatif répond à trois objectifs : 

L’évaluation du dispositif de maîtrise des risques et de contrôle des entités du périmètre de déploiement selon 
différents axes, cette évaluation étant une composante du dispositif d’identification des risques ; 

 si nécessaire, l’identification et la formalisation de points d’amélioration du dispositif de maîtrise des 
risques et de contrôle permanent, sous forme d’un plan d’action formalisé par l’entité ; 

 l’identification d’éventuels éléments qui ne sont pas correctement appréhendés dans les mesures d’ICAAP 
quantitatif. 



18/71 Caisse Régionale de Crédit Agricole des Côtes d’Armor - Informations Pilier 3 -  31 décembre 2021   

3. COMPOSITION ET ÉVOLUTION DES EMPLOIS PONDÉRÉS 

 

APPROCHE DE L’ÉTABLISSEMENT EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES (EU OVA) 

 

Cette partie du rapport  présente l’appétence au risque de la Caisse régionale, la nature des principaux risques 
auxquels la Caisse régionale est exposée, leur ampleur et les dispositifs mis en œuvre pour les gérer. 

L’information présentée au titre de la norme IFRS 7 relative aux informations à fournir sur les instruments 
financiers couvre les principaux types de risques suivants (1) :  

• les risques de crédit ; 

• les risques de marché ; 

• les risques structurels de gestion de bilan : risque de taux d’intérêt global, risque de change et risque 
de liquidité, y compris les risques du secteur de l’assurance. 

Afin de couvrir l’ensemble des risques inhérents à l’activité bancaire, des informations complémentaires sont 
fournies concernant : 

• les risques opérationnels ; 

• les risques de non-conformité. 

Conformément aux dispositions réglementaires et aux bonnes pratiques de la profession, la gestion des 
risques au sein de la Caisse régionale se traduit par une gouvernance dans laquelle le rôle et les 
responsabilités de chacun sont clairement identifiés, ainsi que par des méthodologies et procédures de gestion 
des risques efficaces et fiables permettant de mesurer, surveiller et gérer l’ensemble des risques encourus à 
l’échelle du Groupe. 

 

Appétence au risque, Gouvernance et organisation de la gestion des risques 

Brève déclaration sur les risques 

(Déclaration établie en conformité avec l’article 435(1) (f) du règlement UE n° 575/2013) 

Le Conseil d’Administration de la Caisse régionale exprime annuellement son appétence au risque par une 
déclaration formelle. Pour l’année 2021, celle-ci a été discutée et validée le 18 Décembre 2020 par le Conseil 
d’Administration. Cette déclaration est une partie intégrante et directrice du cadre de référence de la 
gouvernance englobant la stratégie, les objectifs commerciaux, le pilotage des risques et la gestion financière 
globale de la Caisse régionale. Les orientations stratégiques du Plan à Moyen Terme, de la déclaration 
d’appétence, du processus budgétaire et de l’allocation des ressources aux différents métiers sont cohérentes 
entre elles.  

 

L’appétence au risque (Risk Appetite) de la Caisse régionale est le type et le niveau agrégé de risque que 
la Caisse régionale est prête à assumer, dans le cadre de ses objectifs stratégiques. 

La détermination de l’appétence au risque de la Caisse régionale s’appuie en particulier sur la politique 
financière et la politique de gestion des risques qui sont fondées sur : 

• une politique de financement sélective et responsable articulée entre une politique d’octroi prudente 
encadrée par les stratégies risques, la politique de responsabilité sociétale d’entreprise et le système de 
délégations ; 

                                                      
(1 ) Cette information fait partie intégrante des comptes consolidés au 31 décembre 2021  et, à ce titre, elle est couverte par le rapport 
des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés. 
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• l’objectif de maintenir une exposition réduite au risque de marché ; 

• l’encadrement strict de l’exposition au risque opérationnel ; 

• la limitation du risque de non-conformité au risque subi, lequel est strictement encadré ; 

• la maîtrise de l’accroissement des emplois pondérés ; 

• la maîtrise des risques liés à la gestion actif-passif. 

La formalisation de l’appétence au risque permet à la Direction générale et au Conseil d’Administration de 
définir la trajectoire de développement de la Caisse régionale en cohérence avec le Plan Moyen Terme et de 
la décliner en stratégies opérationnelles. Elle résulte d’une démarche coordonnée et partagée entre la 
Direction Générale, la Direction Financière et des Risques ainsi que la conformité. 

La déclaration d’appétence au risque est coordonnée avec les Directions opérationnelles des différentes 
entités et vise notamment à : 

• engager les administrateurs et la Direction dans une réflexion et un dialogue sur la prise de risque ; 

• formaliser, normer et expliciter le niveau de risque acceptable en lien avec une stratégie donnée ; 

• intégrer pleinement la dimension risque/rentabilité dans le pilotage stratégique et les processus de 
décision ; 

• disposer d’indicateurs avancés et de seuils d’alertes permettant à la Direction d’anticiper les 
dégradations excessives des indicateurs stratégiques et d’améliorer la résilience en activant des leviers 
d’action en cas d’atteinte de niveaux d’alerte par rapport à la norme d’appétence pour le risque ; 

• améliorer la communication externe vis-à-vis des tiers sur la solidité financière et la maîtrise des 
risques. 

L’appétence au risque de la Caisse régionale reprend les grands indicateurs stratégiques définis dans le Plan 
Moyen Terme et forme le cadre de gestion des risques dans lequel s’inscrit la stratégie. Les objectifs PMT que 
la Caisse régionale se fixe sont ensuite déclinés annuellement dans la cadre du budget. Elle s’exprime ainsi 
annuellement dans la déclaration et la matrice d’appétence. Celles-ci s’appuient sur un ensemble d’indicateurs 
stratégiques encadrés par des zones d’appétence, de tolérance, et, pour les indicateurs pour lesquels il existe 
des seuils réglementaires, des seuils de capacité.   

Outre la déclaration annuelle, la Caisse régionale exprime également son appétence tout au long de l’année 
dans des stratégies risques approuvées par le Conseil d’Administration, après avis du Comité des risques du 
Conseil. Le Comité des risques appuie ses revues sur les accords donnés par le Comité des risques de la 
Caisse Régionale présidé par la Directrice Générale ou le Directeur Général Adjoint de la Caisse régionale. 

La déclaration synthétique et la matrice sont complétées par le tableau de bord des risques et limites internes 
et réglementaires de la Caisse régionale qui permet de suivre des indicateurs plus opérationnels représentatifs 
des risques majeurs et constitués d’une sélection de limites ou seuils d’alerte fixés dans ces stratégies risques.  
Ce tableau de bord est présenté trimestriellement au Comité des risques du Conseil et au Conseil 
d’administration de la Caisse régionale. 

L’appétence au risque de la Caisse régionale s’exprime au moyen : 

• d’indicateurs clés : 

 la solvabilité qui garantit la pérennité de la Caisse régionale  en assurant un niveau de fonds propres 
suffisants au regard des risques pris par l’établissement, 

 

 la liquidité dont la gestion vise à éviter un assèchement des sources de financement de la Caisse 
régionale pouvant conduire à un défaut de paiement, voire à une mise en résolution, 

 

 le risque d’activité ou « business risk », dont le suivi permet d’assurer l’atteinte de la stratégie définie 
par la Caisse régionale et ainsi de garantir sa pérennité à long terme, 
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 Le résultat, car il nourrit directement la solvabilité future et la capacité de distribution aux sociétaires, 
et constitue donc un élément clé de la communication financière de la Caisse régionale, 

 

 Le risque de crédit de la Caisse régionale qui constitue son principal risque compte tenu de son 
positionnement commercial et de sa stratégie de développement. Une vigilance toute particulière lui 
est dédiée dans le contexte lié à la crise sanitaire.  

 

• des limites et seuils d’alerte sur les risques définis en cohérence avec ces indicateurs,  

• d’axes qualitatifs, inhérents à la stratégie et aux activités de la Caisse régionale, essentiellement 
pour des risques qui ne sont pas quantifiés à ce stade. Les critères qualitatifs s’appuient notamment sur la 
politique de Responsabilité Sociétale d’Entreprise qui traduit la préoccupation de la Caisse régionale de 
contribuer à un développement durable et de maîtriser l’ensemble des risques y compris extra financiers. 

Les indicateurs clés sont déclinés en trois niveaux de risques : 

• l’appétence correspond à une gestion normale et courante des risques, et à des indicateurs dont le 
niveau est au-dessus du seuil de tolérance ; le budget s’inscrit dans la zone d’appétence ; 

• la tolérance correspond à un niveau de pilotage plus rapproché du Conseil d’Administration. Le 
dépassement des seuils de tolérance sur des indicateurs ou limites clés, déclenche une information du Comité 
des Risques ou du Conseil d’Administration. Les actions correctrices adaptées doivent alors être présentées. 

• la capacité définie uniquement pour les indicateurs pour lesquels il existe un seuil réglementaire, 
commence lors du franchissement de ce seuil réglementaire. L’entrée dans la zone de capacité conduit à un 
dialogue rapproché avec les superviseurs. 

Le dispositif d’appétence au risque de la Caisse régionale s’appuie sur le processus d’identification des risques 
qui vise à recenser de la manière la plus exhaustive possible les risques majeurs de la Caisse régionale et à 
les classer par catégorie et sous catégories selon une nomenclature homogène.    

 

Profil de risque global :  

L’activité de la Caisse régionale est centrée sur l’activité de Banque universelle de proximité en France avec 
un stock de défaut faible et un taux de provisionnement prudent. En outre, le profil de risque de marché s’est 
fortement réduit, en conséquence d’une évolution de la stratégie de la Caisse régionale depuis 2007, 
conformément aux préconisations du Groupe. 

Le profil de risque de la Caisse régionale est suivi et présenté à minima trimestriellement en Comité des 
risques et Conseil d’Administration. Le franchissement des niveaux tolérés des indicateurs ou des limites 
centrales du dispositif conduisent à l’information et à la proposition d’actions correctrices au Conseil 
d’Administration. Les dirigeants effectifs et l’organe de surveillance sont ainsi régulièrement informés de 
l’adéquation du profil de risque avec l’appétence au risque.  

Les principaux éléments du profil de risque de la Caisse régionale au 31 décembre 2021 sont détaillés 
respectivement dans les sections du présent document :  

- Risque de crédit : partie 3.2 ; 

- Risque de marché :  partie 3.3 ; 

- Risque Opérationnel : partie 3.4.  

 

Un échantillon des indicateurs clefs de la déclaration d’appétence au risque est repris dans le tableau ci-
dessous :  
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 Ratio 
CET 1 

Ratio 
LCR 

(niveau 
de fin 
d’année) 

Coût du 
risque 

Résultat Net Taux de défaut 
(créances 
dépréciées/encours 
brut) 

31 décembre 2019 25,53% 113,89% 10M€ 66,0M€ 2,38% 

31 décembre 2020 27,23% 169,13% 11M€ 59,7M€ 2,11% 

31 décembre 2021 30,73% 205,09% 0,06M€ 62M€ 1,98% 

 

Au 31 décembre 2021, les indicateurs d’appétence au risque de la Caisse régionale se situent dans la zone 
d’appétence définie par la Caisse régionale. Ils n’ont pas atteint les seuils exprimant son niveau de tolérance. 

Adéquation aux risques des dispositifs de l'établissement l'article 435.1(e) du règlement de l'Union 
Européenne n"575/2013. 

Au cours de sa séance du 18 Décembre 2020, le Conseil d’Administration de la Caisse régionale a estimé, 
sur la base de l’ensemble des informations qui lui ont été soumises en 2020 lui permettant en particulier, 
d’appréhender la manière dont le profil de risque de l'établissement interagit avec le niveau de tolérance, que 
les dispositifs de gestion des risques mis en place par la Caisse régionale sont appropriés eu égard à son 
profil et à sa stratégie. 

 

Organisation de la gestion des risques  

 Au niveau de la Caisse régionale 

La gestion des risques, inhérente à l’exercice des activités bancaires, est au cœur du dispositif de contrôle 
interne de la Caisse régionale, mis en œuvre par tous les acteurs intervenant de l’initiation des opérations 
jusqu’à leur maturité finale. 

La responsabilité de la mesure des risques et de leur surveillance est assurée par une fonction dédiée, la ligne 
métier du Contrôle Permanent et de la Conformité, indépendante des métiers et rapportant directement à la 
Direction Générale. 

Si la maîtrise des risques relève en premier lieu de la responsabilité des pôles métiers qui assurent le 
développement de leur activité, le contrôle permanent a pour mission de garantir que les risques auxquels est 
exposé la Caisse régionale sont conformes aux stratégies risques définies par les métiers (limites globales et 
individualisées, critères de sélectivité) et compatibles avec les objectifs de croissance et de rentabilité de la 
Caisse régionale. 

La fonction risques et contrôle permanent au sein de la Caisse régionale 

• un Responsable du Contrôle permanent et des risques (RCPR) est nommé ; 

• il supervise l’ensemble des unités de contrôle de dernier niveau de son périmètre, qui couvre les 
missions de pilotage et de contrôle permanent des risques du ressort de la ligne métier ; 

• il bénéficie de moyens humains, techniques et financiers adaptés. Il doit disposer de l’information 
nécessaire à sa fonction et d’un droit d’accès systématique et permanent à toute information, document, 
instance (comités…), outil ou encore systèmes d’information, et ce sur tout le périmètre dont il est responsable. 
Il est associé aux projets de l’entité, suffisamment en amont pour pouvoir assurer son rôle de manière effective. 

Ce principe de décentralisation de la fonction Risques au sein des entités opérationnelles vise à assurer 
l’efficience des dispositifs de pilotage et contrôles permanents des risques métier. 
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La gestion des risques au sein du Groupe repose également sur un certain nombre d’outils qui permettent à 
la DRG et aux organes dirigeants du Groupe d’appréhender les risques encourus dans leur globalité : 

• un système d’information et de consolidation globale des risques et s’inscrivant dans la trajectoire 
définie par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire pour les établissements de nature systémique globale 
(BCBS 239) ; 

• une utilisation généralisée des méthodologies de stress test dans les procédures Groupe sur le risque 
de crédit, les risques financiers ou le risque opérationnel ; 

• des normes et des procédures de contrôle formalisées et à jour, qui définissent les dispositifs d’octroi, 
sur la base d’une analyse de la rentabilité et des risques, de contrôle des concentrations géographiques, 
individuelles ou sectorielles, ainsi que de limites en risques de taux, de change et de liquidité ; 

• un plan de redressement Groupe est mis à jour à fréquence annuelle, en conformité avec les 
dispositions de la directive 2014/59 UE du 15 mai 2014 qui établit un cadre pour le redressement et la 
résolution des établissements de crédit. 

 

Culture risque  

La culture risque est diffusée de manière transverse dans l’ensemble de la Caisse régionale, au moyen de 
canaux diversifiés et efficaces : 

• des carrières valorisées et une expérience recherchée par les autres filières grâce à un passage dans la 
ligne métier Risques ; 

• une offre de formations risques proposant des modules adaptés aux besoins des collaborateurs intra et 
hors Ligne Métier Risques. Ce dispositif inclut des formations de sensibilisation destinées à l’ensemble 
des collaborateurs de la Caisse régionale avec notamment un e-learning, permettant de mieux 
appréhender les risques inhérents aux métiers de la banque ;  

• des actions de communication afin de renforcer la diffusion de la culture du risque, amorcées depuis 
plusieurs années. Elles ont pour objectif de développer la connaissance et l’adhésion de tous les 
collaborateurs, afin de faire du risque un atout au quotidien.   

 

Suivi des risques sur base consolidée  

Le Comité des Risques du Conseil d’Administration et le Comité des risques Groupe examinent 
trimestriellement le tableau de bord des risques réalisé par la Direction des risques et contrôles permanents 
Groupe. Ce document offre une revue détaillée de la situation des risques du Groupe sur l’ensemble de ses 
métiers et sur base consolidée.  

Le dispositif d’alerte sur base consolidée du Groupe est animé par le Comité de surveillance des risques 
examinant l’ensemble des alertes de risque centralisées par la Direction des risques Groupe. 

 

Le dispositif de stress test 

Les stress tests, simulations de crises ou tests de résistance font partie intégrante du dispositif de gestion des 
risques de la Caisse régionale. Les stress tests contribuent à la gestion prévisionnelle des risques, à 
l’évaluation de l’adéquation du capital et répondent à des exigences réglementaires. A ce titre, par la mesure 
de l’impact économique, comptable ou réglementaire de scénarios économiques sévères mais plausibles, le 
dispositif de stress tests apporte une mesure de la résilience d’un portefeuille, d’une activité, d’une entité ou 
du Groupe utilisée dans le cadre de l’ICAAP et de l’Appétence au Risque. Le dispositif de stress tests couvre 
le risque de crédit, de marché, opérationnel, ainsi que le risque de liquidité et les risques liés aux taux et 
changes. Le dispositif de stress tests pour la gestion des risques de la Caisse régionale regroupe des 
exercices de natures diverses.    
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Différents types de stress tests 

1. Gestion prévisionnel du risque par les stress tests : des exercices spécifiques récurrents ou 
réalisés à la demande sont effectués en Central afin de compléter et d’enrichir les diverses analyses 
assurant le bon suivi des risques.  

Pour le risque de crédit, en 2021, des stress tests ont été réalisés afin de mesurer le risque lié à l’évolution 
économique sur les risques majeurs du Groupe. Ces exercices viennent appuyer les décisions prises en 
Comité des Risques Groupe en matière de limites globales d’exposition.    

2. Stress tests budgétaires ou stress tests ICAAP : un exercice annuel est mené par la Caisse 
régionale dans le cadre du processus budgétaire et les résultats de ce stress test sont intégrés dans 
l’ICAAP. Il contribue à la planification des besoins en capital et permet d’estimer la capacité 
bénéficiaire du Groupe à horizon trois ans en fonction de scénarios économiques. L’objectif de ce 
stress test dans le processus budgétaire et ICAAP est de mesurer les effets et la sensibilité de leurs 
résultats des scénarios économiques (central – baseline et stressé – adverse) sur les activités, les 
entités, et le Groupe dans son ensemble. Il repose obligatoirement sur un scénario économique 
(évolution d’un ensemble de variables économiques) à partir duquel sont déterminés les impacts sur 
les différents risques et zones géographiques. Ce scénario est complété pour tenir compte des risques 
opérationnels et de mauvaise conduite.  

L’objectif de cet exercice est d’estimer un ratio de solvabilité en mesurant les impacts sur le compte de résultat 
(coût du risque, marge d’intérêt, commissions…), les emplois pondérés et les fonds propres et de le confronter 
aux niveaux de tolérance et de capacité du Groupe.  

3. Stress tests réglementaires : cette typologie de stress tests regroupe l’ensemble des demandes de 
la BCE, de l’EBA ou émanant d’un autre superviseur.   

 

 

PUBLICATION DES ACCORDS DE GOUVERNANCE (EU OVB) 

 

Gouvernance  

Reprenant les orientations de l’EBA (European Banking Authority), le programme de stress tests au niveau du 
Groupe et des principales entités explicite clairement la gouvernance et les responsabilités de chacun des 
acteurs pour les stress tests couvrant le risque de crédit, de marché, opérationnel, liquidité et les risques liés 
aux taux et changes. 

Les scénarios utilisés dans les processus ICAAP, appétence au risque ou pour des besoins réglementaires 
sont élaborés par la Direction Economique (ECO) et font l’objet d’une présentation au Conseil d’Administration. 
Ces scénarios économiques présentent l’évolution centrale et stressée des variables macroéconomiques et 
financières (PIB, chômage, inflation, taux d’intérêt et de change…) pour l’ensemble des pays pour lesquels le 
Groupe est en risque. 

 

Les Procédures de contrôle interne et gestion des risques  

L’organisation du contrôle interne de la Caisse régionale témoigne d’une architecture en phase avec les 
exigences légales et réglementaires, ainsi qu’avec les recommandations du Comité de Bâle. 

Le dispositif et les procédures de contrôle interne sont définis, au sein de la Caisse régionale, comme 
l’ensemble des dispositifs visant la maîtrise des activités et des risques de toute nature et permettant la 
régularité (au sens du respect des lois, règlements et normes internes), la sécurité et l’efficacité des 
opérations, conformément aux références présentées au point 1 ci-après. 

Le dispositif et les procédures de contrôle interne se caractérisent par les objectifs qui leur sont assignés : 

• application des instructions et orientations fixées par la Direction Générale ; 
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• performance financière, par l’utilisation efficace et adéquate des actifs et ressources du Groupe, ainsi 
que la protection contre les risques de pertes ; 

• connaissance exhaustive, précise et régulière des données nécessaires à la prise de décision et à la 
gestion des risques ; 

• conformité aux lois et règlements et aux normes internes ; 

• prévention et détection des fraudes et erreurs ; 

• exactitude, exhaustivité des enregistrements comptables et établissement en temps voulu 
d’informations comptables et financières fiables. 

Ces procédures comportent toutefois les limites inhérentes à tout dispositif de contrôle interne, du fait 
notamment de défaillances techniques ou humaines. 

Conformément aux principes en vigueur au sein du Groupe, le dispositif de contrôle interne s’applique sur un 
périmètre large visant à l’encadrement et à la maîtrise des activités, ainsi qu’à la mesure et à la surveillance 
des risques sur base consolidée. Ce principe, appliqué par chaque entité de Crédit Agricole S.A. et de ses 
filiales à ses propres filiales, permet de décliner le dispositif de contrôle interne selon une logique pyramidale 
et sur l’ensemble des entités. Le dispositif mis en œuvre par Crédit Agricole S.A., qui s’inscrit dans le cadre 
de normes et principes rappelés ci-dessous, est ainsi déployé d’une façon adaptée aux différents métiers et 
aux différents risques, à chacun des niveaux de la Caisse régionale afin de répondre au mieux aux obligations 
réglementaires propres aux activités bancaires. 

Les moyens, outils et reportings mis en œuvre dans cet environnement normatif permettent une information 
régulière, notamment au Conseil d’administration, au Comité des risques, à la Direction Générale et au 
management, sur le fonctionnement des dispositifs de contrôle interne et sur leur adéquation (système de 
contrôle permanent et périodique, rapports sur la mesure et la surveillance des risques, plans d’actions 
correctives, etc.). 

 

Références en matière de contrôle interne 

Les références en matière de contrôle interne procèdent des dispositions du Code monétaire et financier (2), 
de l’arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle interne des entreprises du secteur de la banque, des 
services de paiement et des services d’investissement soumises au contrôle de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR), du Règlement général de l’AMF et des recommandations relatives au 
contrôle interne, à la maîtrise des risques et à la solvabilité émises par le Comité de Bâle. 

Ces normes, nationales et internationales, sont complétées de normes internes propres au Crédit Agricole : 

• corpus des communications à caractère permanent, réglementaire (réglementation externe et règles 
internes au Groupe) et d’application obligatoire, relatives notamment à la comptabilité (Plan comptable du 
Crédit Agricole), à la gestion financière, aux risques et aux contrôles permanents, applicables à l’ensemble de 
la Caisse régionale ; 

• charte de déontologie de la Caisse régionale, 

• recommandations du comité plénier de contrôle interne des Caisses régionales, 

• corps de “notes de procédure”, applicables à Crédit Agricole S.A., portant sur l’organisation, le 
fonctionnement ou les risques. Dans ce cadre, Crédit Agricole S.A. avait dès 2004 adopté un ensemble de 
notes de procédures visant au contrôle de la conformité aux lois et règlements. Ce dispositif procédural a été 
depuis lors adapté aux évolutions réglementaires et déployé dans les entités du Groupe, notamment en 
matière de sécurité financière (prévention du blanchiment de capitaux, lutte contre le financement du 
terrorisme, gel des avoirs, respect des embargos…) ou de détection des dysfonctionnements dans 
l’application des lois, règlements, normes professionnelles et déontologiques, par exemple. Ces notes de 
procédure font l’objet d’une actualisation régulière, autant que de besoin, en fonction notamment des 
évolutions de la réglementation et du périmètre de surveillance sur base consolidée. 

                                                      
(2) Article L. 511-41. 
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Principes d’organisation du dispositif de contrôle interne 

Afin que les dispositifs de contrôle interne soient efficaces et cohérents entre les différents niveaux 
d’organisation du Groupe, la Caisse régionale s’est dotée d’un corps de règles et de recommandations 
communes, basées sur la mise en œuvre et le respect de principes fondamentaux. 

Ainsi, chaque entité du Groupe Crédit Agricole (Caisses Régionales, filiales, ...) se doit d’appliquer ces 
principes à son propre niveau. 

a) Principes fondamentaux 

Les principes d’organisation et les composantes des dispositifs de contrôle interne de Crédit Agricole S.A., 
communs à l’ensemble des entités du Groupe Crédit Agricole (Caisses Régionales, filiales, …), recouvrent 
des obligations en matière : 

• d’information de l’organe de surveillance (stratégies risques, limites fixées aux prises de risques, 
activité et résultats du contrôle interne, incidents significatifs), 

• d’implication directe de l’organe de direction dans l’organisation et le fonctionnement du dispositif de 
contrôle interne, 

• de couverture exhaustive des activités et des risques, de responsabilité de l’ensemble des acteurs ; 

• de définition claire des tâches, de séparation effective des fonctions d’engagement et de contrôle, de 
délégations formalisées et à jour, 

• de normes et procédures formalisées et à jour. 

Ces principes sont complétés par : 

• des dispositifs de mesure, de surveillance et de maîtrise des risques : de crédit, de marché, de 
liquidité, financiers, opérationnels (traitements opérationnels, qualité de l’information financière et comptable, 
processus informatiques), risques de non-conformité et risques juridiques, 

• un système de contrôle, s’inscrivant dans un processus dynamique et correctif, comprenant des 
contrôles permanents réalisés par les unités opérationnelles ou par des collaborateurs dédiés, et des contrôles 
périodiques (réalisés par les unités d’Inspection générale ou d’audit), 

• l’adaptation des politiques de rémunérations du Groupe (suite aux délibérations du Conseil 
d’Administration des 9 décembre 2009 et 23 février 2011) et des procédures de contrôle interne – en 
application de la réglementation nationale, européenne ou internationale en vigueur et notamment les 
réglementations liées à la Capital Requirements Directive 4 (CRD 4), à l’AIFM, à UCITS V et à solvabilité 2, 
aux dispositions relatives à la Volcker Rule, à la loi de Séparation bancaire et à la directive MIF ainsi que les 
recommandations professionnelles bancaires relatives d’une part, à l’adéquation entre la politique de 
rémunération et les objectifs de maîtrise des risques, et d’autre part, à la rémunération des membres des 
organes exécutifs et de celle des preneurs de risques (cf. partie I du présent rapport). 

b) Pilotage du dispositif 

Depuis l’entrée en vigueur des modifications du règlement 97‐02 sur le contrôle interne relatives à 
l’organisation des fonctions de contrôle, éléments repris dans l’arrêté du 3 novembre 2014 abrogeant ce 
règlement, l’obligation est faite à chaque responsable d’entité ou de métier, chaque manager, chaque 
collaborateur et instance de la Caisse régionale, d’être à même de rendre compte et de justifier à tout moment 
de la correcte maîtrise de ses activités et des risques induits, conformément aux normes d’exercice des 
métiers bancaires et financiers, afin de sécuriser de façon pérenne chaque activité et chaque projet de 
développement et d’adapter les dispositifs de contrôle à mettre en œuvre à l’intensité des risques encourus. 

Cette exigence repose sur des principes d’organisation et une architecture de responsabilités, de procédures 
de fonctionnement et de décision, de contrôles et de reportings à mettre en œuvre de façon formalisée et 
efficace à chacun des niveaux du Groupe : fonctions centrales, pôles métiers, filiales, unités opérationnelles 
et fonctions support. 
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Comité de contrôle interne 

Pour la Caisse régionale, l’application de l’ensemble des règles du Groupe est facilitée par la diffusion de 
recommandations nationales sur le contrôle interne par le comité plénier de contrôle interne des Caisses 
régionales et par l’activité des fonctions de contrôles centrales de Crédit Agricole S.A. Le comité plénier, 
chargé de renforcer le pilotage des dispositifs de contrôle interne des Caisses régionales, est composé de 
Directeurs Généraux, de cadres de direction et de responsables des fonctions de contrôle des Caisses 
régionales, ainsi que de représentants de Crédit Agricole S.A. Son action est prolongée au moyen de 
rencontres régionales régulières et de réunions de travail et d’information entre responsables des fonctions 
de contrôle de Crédit Agricole S.A. et leurs homologues des Caisses régionales. 

Le rôle d’organe central dévolu à Crédit Agricole S.A. amène celui-ci à être très actif et vigilant en matière de 
contrôle interne. En particulier, un suivi spécifique des risques et des contrôles des Caisses régionales est 
exercé à Crédit Agricole S.A. par l’unité Risque Banque de Proximité et Retail de la Direction des risques 
Groupe et par la Direction de la conformité Groupe. 

Le Comité de contrôle interne de la Caisse régionale, instance faîtière de pilotage des dispositifs, s’est réuni 
régulièrement sous la présidence de la Directrice Générale. 

Ce Comité a pour objectif de renforcer les actions à caractère transversal à mettre en œuvre au sein de la 
Caisse régionale. Il a vocation à examiner les problématiques de contrôle interne et à s’assurer de la 
cohérence et de l’efficacité du contrôle interne. Le Comité de contrôle interne, à caractère décisionnel et à 
décisions exécutoires, est composé de dirigeants salariés de la Caisse régionale. À ce titre, il est distinct du 
Comité des risques, démembrement du Conseil d’administration, et il est notamment chargé de la coordination 
des trois fonctions de contrôle : Audit-Inspection, Risques, Conformité. 

 

Rôle du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration de la Caisse régionale a connaissance de l’organisation générale de l’entreprise 
et approuve son dispositif de contrôle interne. Il approuve l’organisation générale de la Caisse régionale ainsi 
que celle de son dispositif de contrôle interne et définit l’appétence au risque de la Caisse régionale, dans le 
cadre d’une déclaration annuelle. Il est informé de l’organisation, de l’activité et des résultats du contrôle 
interne. Outre les informations qui lui sont régulièrement transmises, il dispose du Rapport annuel et de la 
présentation semestrielle sur le contrôle interne qui lui sont communiqués, conformément à la réglementation 
bancaire et aux normes définies par Crédit Agricole S.A.  

Le Conseil est informé, au travers du Comité des risques, des principaux risques encourus par l’entreprise et 
des incidents significatifs révélés par les systèmes de contrôle interne et de gestion des risques. 

Le Président du Comité des risques de la Caisse régionale rend compte au Conseil des travaux du Comité et 
en particulier du Rapport annuel sur le contrôle interne et sur la mesure et la surveillance des risques. À la 
date de l’Assemblée générale, le Rapport annuel aura été présenté au Comité des risques, transmis à bonne 
date à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) et aux Commissaires aux comptes. Il aura 
également fait l’objet d’une présentation au Conseil d’Administration. 

 

Rôle de la directrice générale en matière de contrôle interne 

La Directrice Générale définit l’organisation générale de l’entreprise et s’assure de sa mise en œuvre efficiente 
par des personnes habilitées et compétentes. Elle est directement et personnellement impliquée dans 
l’organisation et le fonctionnement du dispositif de contrôle interne. En particulier, elle fixe les rôles et 
responsabilités en matière de contrôle interne et lui attribue les moyens adéquats. 

Elle s’assure que les stratégies et limites de risques sont compatibles avec la situation financière (niveaux des 
fonds propres, résultats) et les stratégies arrêtées par le Conseil d’Administration, dans le cadre de la 
déclaration d’appétence au risque. 
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Elle veille à ce que des systèmes d’identification et de mesure des risques, adaptés aux activités et à 
l’organisation de l’entreprise, soient adoptés. Elle veille également à ce que les principales informations issues 
de ces systèmes lui soient régulièrement reportées. 

Elle s’assure que le dispositif de contrôle interne fait l’objet d’un suivi permanent, destiné à vérifier son 
adéquation et son efficacité. Elle est informée des dysfonctionnements que le dispositif de contrôle interne 
permettrait d’identifier et des mesures correctives proposées. 

c) Dispositif de contrôle interne en matière de plans de continuité d’activité et de sécurité des 
systèmes d’information 

Le dispositif de contrôle interne mis en place permet d’assurer auprès des instances de gouvernance de la 
sécurité du Groupe un reporting périodique sur la situation des principales entités en matière de suivi des 
risques relatifs aux plans de continuité d’activité et à la sécurité des systèmes d’information. 

Plans de continuité d’activité 

En ce qui concerne les plans de secours informatique, les productions informatiques de la majorité des filiales 
de Crédit Agricole S.A. ainsi que celles des 39 Caisses régionales hébergées sur le bi-site sécurisé Greenfield 
bénéficient structurellement de solutions de secours d’un site sur l’autre. 

Ces solutions sont testées, pour Crédit Agricole S.A. et ses filiales, de manière récurrente. Les Caisses 
régionales suivent le même processus en termes de tests.  

Les filiales de Crédit Agricole S.A. dont l’informatique n’est pas gérée sur Greenfield ont des solutions de 
secours informatique testées régulièrement avec une assurance raisonnable de redémarrage en cas de 
sinistre. 

En ce qui concerne les plans de repli des utilisateurs, le Groupe dispose de la solution Eversafe qui offre une 
sécurisation élevée en cas d’indisponibilité d’immeuble, de campus, voire de quartier en région parisienne. 
Cette solution est opérationnelle et éprouvée, avec deux sites dédiés au Groupe. Le Groupe est ainsi doté 
d’espaces de travail disponibles en cas de sinistre majeur en région parisienne.  

Quant à la Caisse régionale, elle dispose d’une solution qui offre une sécurisation élevée en cas 
d’indisponibilité de son bâtiment administratif principal. Cette solution est opérationnelle et éprouvée. La 
Caisse régionale est ainsi dotée d’espaces de travail disponibles en cas de sinistre majeur.  

Par ailleurs, et conformément à la politique Groupe, la majorité des entités est en capacité à faire face à une 
attaque virale massive des postes de travail en privilégiant l’utilisation des sites de secours utilisateurs.  

Sécurité des systèmes d’Information 

La Caisse régionale a poursuivi le renforcement de sa capacité de résilience face à l’ampleur des risques 
informatiques et en particulier des cyber-menaces et ce, en termes d’organisation et de projets. 

Une gouvernance sécurité Groupe est en place avec un Comité sécurité Groupe (CSG), faîtier décisionnaire 
et exécutoire, qui définit la stratégie sécurité Groupe par domaine en y intégrant les orientations des politiques 
sécurité, détermine les projets sécurité Groupe, supervise l’exécution de la stratégie sur la base d’indicateurs 
de pilotage des projets Groupe et d’application des politiques et enfin, apprécie le niveau de maîtrise du 
Groupe dans les quatre domaines relevant de sa compétence : plan de continuité des activités, protection des 
données, sécurité des personnes et des biens et sécurité des systèmes d’information. 

Les fonctions Pilote des risques systèmes d’information (PRSI) et Chief Information Security Officer (CISO) 
sont désormais déployées dans la plupart des entités du Groupe : le PRSI, rattaché au RCPR (responsable 
Contrôle permanent et Risques), consolide les informations lui permettant d’exercer un second regard. 

  

Prévention et contrôle des risques de non-conformité 

La Conformité s’entend comme un ensemble de règles et d’initiatives ayant pour objet le respect de 
l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires propres aux activités bancaires et financières, 
des normes et usages professionnels et déontologiques, des principes fondamentaux qui figurent dans la 
Charte Ethique du Groupe et des instructions, codes de conduite et procédures internes aux entités du 
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Groupe en relation avec les domaines relevant de la Conformité. Ceux-ci recouvrent en particulier la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, le respect des sanctions internationales 
(embargos, gels des avoirs etc.), la prévention de la fraude interne et externe, la lutte contre la corruption et 
l’exercice du droit d’alerte, le respect de l’intégrité des marchés financiers, la protection de la clientèle, les 
règles en matière de conformité fiscale et la protection des données personnelles. 

 

Au-delà de répondre aux exigences réglementaires et pour satisfaire aux attentes de l’ensemble de ses parties 
prenantes (clients, sociétaires, actionnaires, collaborateurs), la Caisse Régionale se fixe comme objectif de 
faire de la conformité un atout différenciant au service de la satisfaction client, du développement et 
d’une performance durable. Les règles et initiatives en matière de conformité visent dès lors à garantir 
transparence et loyauté à l’égard des clients, à contribuer à l’intégrité des marchés financiers, à prévenir du 
risque de réputation et des risques de sanctions pénales, administratives et disciplinaires dans les domaines 
de son ressort. Au niveau du Groupe, la Direction de la Conformité a lancé sa feuille de route stratégique 
Smart Compliance, dont l’objectif recherché est de faire entrer la fonction Conformité, désormais organisée et 
structurée, dans une dimension plus opérationnelle au service des directions et des entités, sans renoncer à 
ses missions fondamentales de contrôle. La vision de la Smart Compliance se décline selon deux axes avec 
un axe défensif visant à protéger le groupe du risque réglementaire et d’image et un axe offensif qui place 
l’ensemble des intervenants internes, du back au front office, dans un objectif de qualité et de loyauté au 
service du client. 

Trois leviers contribuent au succès du dispositif : un levier portant sur l’organisation et la gouvernance au sens 
large incluant la communication, un levier Humain qui comprend la mise en responsabilité et le déploiement 
des Formations à destination des collaborateurs et enfin un levier qui mobilise l’innovation, les technologies 
et l’utilisation des données au service de la Conformité. 

 

La Caisse régionale a défini et mis en place un dispositif de maîtrise des risques de non-conformité, 
actualisé, adéquat et proportionné aux enjeux, qui implique l’ensemble des acteurs (collaborateurs, 
management, fonctions de contrôle dont la Conformité). Ce dispositif s’appuie notamment sur des 
organisations, des procédures, des systèmes d'information ou des outils, utilisés pour identifier, évaluer, 
surveiller, contrôler ces risques, et déterminer les plans d’actions nécessaires.  

 

Ce dispositif est structuré et déployé par la Ligne Métier Conformité du Groupe Crédit Agricole. Celle-ci est 
placée sous l’autorité du Directeur de la Conformité du Groupe, lui-même rattaché directement au Directeur 
Général de Crédit Agricole SA. Afin de développer l’intégration de la filière et de garantir l’indépendance 
de ces fonctions, les Responsables Conformité des filiales de Crédit Agricole SA sont rattachés 
hiérarchiquement au Directeur de la Conformité du Groupe, sauf lorsque le droit local s'y oppose. Un lien 
d'animation fonctionnelle est par ailleurs mis en place avec les Caisses régionales, au niveau soit du 
Responsable de la Conformité lorsque celui-ci est directement rattaché à la Direction Générale de son 
entité, soit du Responsable Risques lorsque la Conformité relève de son périmètre. À fin 2021, ces fonctions 
sont exercées en équivalent temps plein par plus de 1 700 personnes au sein de Crédit Agricole S.A., ses 
filiales et les Caisses régionales. 

 

La Direction de la conformité Groupe de Crédit Agricole S.A. (DDC) élabore les politiques Groupe relatives 
au respect des dispositions législatives et réglementaires et s’assure de leur bonne diffusion et application. Elle 
dispose pour ce faire d’équipes spécialisées par domaine d’expertise : conformité des marchés financiers, 
protection de la clientèle, sécurité financière, fraude et corruption. Une équipe projet est par ailleurs dédiée au 
pilotage du déploiement de l’ensemble des engagements de la Caisse Régionale pris dans le cadre du plan 
de remédiation OFAC (cf. infra). Dans le cadre de l’entrée en vigueur du règlement européen sur la protection 
des données personnelles (RGPD), le Délégué à la Protection des Données (DPO) Groupe a été rattaché 
directement au Directeur de la Conformité Groupe, et est en charge de l’animation de la filière DPO du Crédit 
Agricole. 
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La DDC assure également l’animation et la supervision de la filière Conformité. La maîtrise des risques de 
non-conformité s’appuie plus largement sur un dispositif intégrant des indicateurs et contrôles permanents 
régulièrement déployés au sein des entités et dont la DDC assure la supervision de niveau Groupe (y compris 
les analyses de dysfonctionnements de conformité). 

 

Enfin, le dispositif s’organise autour d’une gouvernance pleinement intégrée au cadre de contrôle interne du 
Groupe. Le Comité de Management de la Conformité Groupe, présidé par la Direction générale, se réunit 
tous les deux mois. Ce Comité prend les décisions nécessaires, tant pour la prévention des risques de non-
conformité que pour la mise en place et le suivi des mesures correctrices à la suite des dysfonctionnements 
portés à sa connaissance. Les risques de non-conformité et décisions prises en vue de leur maîtrise sont 
régulièrement présentées au Comité des risques du Conseil d’Administration et au Conseil d’Administration 
de Crédit Agricole S.A. 

 

Le dispositif de maîtrise des risques de non-conformité repose en premier lieu sur la diffusion d’une culture 
éthique et conformité solide auprès de l’ensemble des collaborateurs et dirigeants du Groupe. La culture 
éthique et conformité s’appuie sur le déploiement de la Charte Ethique. Celle-ci, commune à l'ensemble des 
entités du Groupe, promeut les valeurs de proximité, de responsabilité et de solidarité portées par le Groupe. 
La diffusion de la culture éthique s’appuie également sur des actions de sensibilisation et de formation aux 
enjeux et risques de non-conformité qui mobilisent fortement la filière Conformité et plus largement l’ensemble 
des parties prenantes du Groupe : collaborateurs, dirigeants et administrateurs. Des modules et supports de 
formation – généralistes ou destinés aux collaborateurs plus exposés – couvrent l’ensemble des domaines de 
conformité au quotidien, de prévention et détection de la fraude, de protection des données personnelles, de 
lutte contre le blanchiment et prévention du financement du terrorisme et du respect des sanctions 
internationales. 

 

Dans le prolongement de cette Charte, Crédit Agricole S.A. s’est doté d'un Code de conduite, qui vient la 
décliner opérationnellement. Il s’applique à tous, que ce soient les administrateurs, les dirigeants, les 
collaborateurs de l’entité, quelles que soient leur situation et leur fonction. Le code de conduite diffusé en 2018 
a été pensé pour guider au quotidien les actions, décisions et comportements de chacun en intégrant des 
règles comportementales face à des problématiques éthiques que chacun peut être amené à rencontrer au 
cours de ses missions professionnelles et extraprofessionnelles. S’inscrivant dans la démarche de maitrise 
des risques de non-conformité, il intègre, en outre, un volet spécifique « anti-corruption » en application des 
obligations découlant de Sapin II, relatives à la prévention de la corruption et du trafic d’influence.  

 

Le dispositif est complété d’un droit d’alerte permettant au salarié, s’il constate une anomalie dans le 
processus normal de la remontée des dysfonctionnements ou s’il estime faire l’objet d’une pression susceptible 
de le conduire à la réalisation d’un dysfonctionnement, de signaler cet état de fait au responsable Conformité 
de son entité, sans passer par sa ligne hiérarchique. En déployant une nouvelle plateforme informatique, 
le Groupe Crédit Agricole permet à tout collaborateur souhaitant exercer sa faculté d’alerte de le faire en toute 
sécurité. L’outil garantit la stricte confidentialité de l’auteur du signalement, des faits signalés, des personnes 
visées ainsi que des échanges entre le lanceur d’alerte et la personne en charge du traitement de cette alerte. 
Le déploiement de la nouvelle plateforme informatique a été finalisée en 2020 pour l’ensemble du périmètre 
du Groupe Crédit Agricole et couvre plus de 300 entités. A ce stade, une centaine d’alertes ont été remontées 
et traitées via ce nouveau dispositif, qui couvre également les signalements des faits entrant dans le champ 
du devoir de vigilance. 

La Caisse régionale a par ailleurs poursuivi son engagement en matière de lutte contre la corruption. Compte 
tenu du renforcement des obligations légales relatives à la lutte contre la corruption, le Crédit Agricole a 
engagé, depuis 2018, les actions nécessaires à l’enrichissement de ses dispositifs ainsi qu’à la mise en œuvre 
des recommandations de l’Agence française anticorruption. Ainsi, le Groupe a mis à jour ses procédures et 



30/71 Caisse Régionale de Crédit Agricole des Côtes d’Armor - Informations Pilier 3 -  31 décembre 2021   

ses modes opératoires par la définition d’une gouvernance adaptée, par l’établissement d’un Code 
anticorruption dédié et la rénovation de son programme de formation et de sensibilisation de l’ensemble de 
ses collaborateurs afin de mettre en exergue les comportements à adopter pour éviter tout manquement à la 
probité. Le Crédit Agricole est ainsi une des premières banques françaises à bénéficier de la certification 
ISO 37001 pour son système de management anticorruption, certification renouvelée en 2019. 

La protection de la clientèle est une priorité affirmée de la Caisse régionale. En 2021, la Caisse régionale a 
poursuivi ses actions dans une approche d’amélioration continue. Ainsi, le dispositif d’inclusion bancaire a été 
revu pour mieux détecter les clients en situation de fragilité financière afin de leur proposer un 
accompagnement spécifique pour les empêcher de tomber dans la précarité, ou les aider à en sortir. La 
gouvernance « produits » est également au centre des mesures d’excellence relationnelle afin d’en faire un 
instrument majeur de la loyauté et de la transparence des offres et services mis à la disposition de nos clients, 
mais aussi via le développement de « l’écoute client ». Pour ce faire, le suivi des réclamations est un élément 
central du dispositif. 

La prévention de la fraude vise à préserver les intérêts de la Banque et à protéger les clients. Le dispositif 
de lutte contre la fraude est déployé dans l’ensemble des entités du Groupe Crédit Agricole depuis 2018. Une 
organisation avec une ligne métier Conformité/Prévention de la fraude et corruption est en place. Des outils 
ont été déployés pour lutter contre la fraude aux moyens de paiement et aux virements frauduleux, au niveau 
du Groupe et au sein de la Caisse régionale. La gouvernance dans les entités a été également renforcée avec 
une implication plus prégnante du management. Des actions ont été engagées pour actualiser les supports 
de formation qui ont été mis à disposition des entités en 2018. En 2020, la crise sanitaire du COVID 19 et les 
bouleversements qu’elle induit ont constitué une opportunité rapidement saisie par tous les types d’escrocs et 
notamment par les groupes criminels organisés. La Caisse régionale a réagi immédiatement sur toutes les 
lignes de défense. Des actions ont été engagées et sont actualisées en permanence pour protéger les clients 
et la banque.  

 

La maîtrise des risques relatifs aux exigences de sécurité financière et notamment de sanctions 
internationales constitue une priorité forte du Groupe. Ces évolutions s’inscrivent dans le cadre d’un vaste 
projet de renforcement du dispositif de gestion des sanctions internationales, le plan de remédiation OFAC, 
conséquence des accords signés avec les autorités américaines le 19 octobre 2015 suite à des manquements 
au régime des « Sanctions OFAC » sur des opérations en USD de la période 2003/2008. Ce plan de 
remédiation a été approuvé par la Réserve Fédérale Américaine (Fed) le 24 avril 2017 et fait l’objet d’un 
pilotage rapproché et d’un reporting régulier à la gouvernance du Groupe et aux autorités américaines.  Le 
Groupe Crédit Agricole a achevé le 23 avril 2021 la réalisation des 118 jalons du plan de remédiation OFAC 
au terme de 5 années de travaux de transformation profonde destinés à renforcer la maitrise des risques liés 
aux sanctions internationales. En effet, d’importantes réalisations ont été accomplies au sein de la Caisse 
régionale, en particulier en matière d’enrichissement des données clients, de renforcement du dispositif de 
criblage des tiers et de contrôle des activités de Trade Finance. La Caisse régionale est passée en mode BAU 
(Business As Usual) OFAC depuis le S2 2021.  

 

Par ailleurs, les dispositifs de connaissance client et de lutte contre le blanchiment et de prévention du 
financement du terrorisme font l’objet de plans d’actions continus au regard tant de l’évolution des risques 
que des exigences réglementaires et des autorités de supervision. Conformément à la feuille de route, 2020 
a été l’année de construction des nouvelles normes de révision périodique du KYC (dossier de connaissance 
client) et de mise en œuvre d’un programme complet d’accompagnement des entités en vue du déploiement 
à partir de début 2021. L’objectif poursuivi est de disposer d’un processus de révision sur l’ensemble des 
entités du Groupe et sur tous nos segments de clients. La mise en œuvre opérationnelle sera accompagnée 
de la mise en place d’indicateurs permettant un suivi et un pilotage régulier. En complément, la fiabilisation 
des bases clients se poursuit afin de s'assurer de la qualité des données d'identité essentielles et permettre 
un criblage efficace de ces bases. Ce chantier doit améliorer le niveau de connaissance client sur le long 
terme pour en faire un facteur de loyauté et prévenir et détecter les risques, notamment de blanchiment et de 
financement du terrorisme. Enfin, et grâce aux travaux réalisés sur le Corpus normatif, le Groupe a lancé en 
2020 une démarche d’amplification du partage du KYC. Plusieurs tests ont été lancé sur 2020 et font 
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progressivement l’objet d’une généralisation. La feuille de route 2021 de la Caisse régionale s’est inscrite 
pleinement dans les démarches menées au cours des années précédentes : poursuivre les efforts 
d’amélioration de la qualité des Entrées En Relation, maintenir la démarche de fiabilisation des données pour 
pérenniser les travaux de remédiations réalisés, piloter et assurer le suivi de la révision périodique du KYC, 
intégrer le KYC dans l’ensemble des démarches commerciales des conseillers. 

 

Enfin, l’année 2021 a été marquée par la consolidation du programme relatif au règlement européen sur la 
protection des données personnelles (RGPD). Le dispositif du Groupe Crédit Agricole déployé en 2018 dans 
le respect de ces nouvelles exigences a fait l’objet d’actions d’industrialisation et de remédiation. 

 

Le Contrôle périodique 

Le Service Inspection-Audit directement rattaché à la Direction Générale, est le niveau ultime de contrôle au 
sein de la Caisse régionale. Il a pour responsabilité exclusive d’assurer le contrôle périodique de la Caisse 
régionale au travers des missions qu’il mène, du pilotage de la ligne métier Audit-Inspection de Crédit 
Agricole S.A. qui lui est hiérarchiquement attachée. 

A partir d’une approche cartographique actualisée des risques se traduisant par un cycle d’audit en général 
compris entre 2 et 5 ans, elle conduit des missions de vérification sur place et sur pièces dans les différentes 
entités de la Caisse régionale. 

Ces vérifications périodiques intègrent un examen critique du dispositif de contrôle interne mis en place par 
les entités auditées. Ces diligences sont établies pour apporter des assurances raisonnables sur l’efficacité 
de ce dispositif en termes de sécurité des opérations, de maîtrise des risques et de respect des règles externes 
et internes. 

Elles consistent notamment, au sein des entités auditées, à s’assurer du respect de la réglementation externe 
et interne, à apprécier la sécurité et l’efficacité des procédures opérationnelles, à s’assurer de l’adéquation 
des dispositifs de mesure et de surveillance des risques de toute nature et à vérifier la fiabilité de l’information 
comptable. 

L’Inspection Générale Groupe assure un pilotage central de la ligne métier Audit-Inspection sur l’ensemble 
des filiales ainsi que l’animation du contrôle périodique des Caisses régionales, renforçant ainsi l’efficacité des 
contrôles, par une harmonisation des pratiques d’audit à leur meilleur niveau, afin d’assurer la sécurité et la 
régularité des opérations dans les différentes entités du Groupe et de développer des pôles d’expertise 
communs.  

Des missions d’audit conjointes entre l’Inspection générale Groupe et les services d’audit de filiales sont 
régulièrement menées, ce qui contribue aux échanges sur les meilleures pratiques d’audit. Une importance 
particulière est donnée aux investigations à caractère thématique et transversal. 

Les missions réalisées par le service Inspection-Audit font l’objet d’un dispositif formalisé de suivi dans le 
cadre de missions de suivi contrôlé à caractère réglementaire, inscrites au plan d’audit sur base a minima 
semestrielle. Pour chacune des recommandations formulées à l’issue de ces missions, ce dispositif permet 
de s’assurer de l’avancement des actions correctrices programmées, mises en œuvre selon un calendrier 
précis, en fonction de leur niveau de priorité. Le suivi de la mise en œuvre des recommandations et les 
éventuelles alertes dans le calendrier de mise en œuvre font l’objet d’un reporting lors du Comité Stratégie de 
Contrôle Interne qui se réunit 4 fois par an. 
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3.1 Synthèse des emplois pondérés 

3.1.1 Emplois pondérés par type de risque (EU OV1)  

 

  
Montant total d’exposition au 

risque (TREA) 

Exigences 
totales de 

fonds propres 

  31/12/2021 30/09/2021 31/12/2021 

1 Risque de crédit (hors CCR) 3 913 859 ‐ 313 109 

2 Dont approche standard 571 009 ‐ 45 681 

3 Dont approche NI simple (F-IRB) 1 027 349 ‐ 82 188 

4 Dont approche par référencement ‐ ‐ ‐ 

EU 4a 
Dont actions selon la méthode de pondération 
simple 

1 150 999 ‐ 92 080 

5 Dont approche NI avancée (A-IRB) 1 164 501 ‐ 93 160 

6 Risque de crédit de contrepartie - CCR 12 660 ‐ 1 013 

7 Dont approche standard 3 259 ‐ 261 

8 Dont méthode du modèle interne (IMM) ‐ ‐ ‐ 

EU 8a Dont expositions sur une CCP ‐ ‐ ‐ 

EU 8b Dont ajustement de l’évaluation de crédit — CVA 9 401 ‐ 752 

9 Dont autres CCR ‐ ‐ ‐ 

15 Risque de règlement ‐ ‐ ‐ 

16 
Expositions de titrisation dans le portefeuille hors 
négociation (après le plafond) ‐ ‐ ‐ 

17 Dont approche SEC-IRBA ‐ ‐ ‐ 

18 Dont SEC-ERBA (y compris IAA) ‐ ‐ ‐ 

19 Dont approche SEC-SA ‐ ‐ ‐ 

EU 19a Dont 1 250 % / déduction ‐ ‐ ‐ 

20 
Risques de position, de change et de matières 
premières (Risque de marché) ‐ ‐ ‐ 

21 Dont approche standard ‐ ‐ ‐ 

22 Dont approche fondée sur les modèles internes ‐ ‐ ‐ 

EU 22a Grands risques ‐ ‐ ‐ 

23 Risque opérationnel 309 659 ‐ 24 773 

EU 23a Dont approche élémentaire ‐ ‐ ‐ 

EU 23b Dont approche standard 862 ‐ 69 

EU 23c Dont approche par mesure avancée 308 797 ‐ 24 704 

24 
Montants inférieurs aux seuils de déduction 
(soumis à pondération de 250 %) 

53 604 ‐ 4 288 

25 Total 4 236 179 ‐ 338 894 

 

Les emplois pondérés s’établissent à 4 236 millions d’euros au 31 décembre 2021, en baisse de 280 millions 
d’euros (soit 6,21%) sur l’année, en raison notamment de l’impact du démantèlement total de la garantie 
Switch, successivement en mars 2021 et novembre 2021 (- 281 millions d’euros).  
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Hors cela, la progression des emplois pondérés des métiers est restée modérée, voir négative sur l’année :  

- Hausse concernant la banque de proximité (+172 millions d’euros), imputable principalement à 
l’augmentation de l’exposition (+520  millions d’euros) ; 

- Baisse sur les pôles Grandes clientèles (-283 millions d’euros) due aux effets méthodologiques et de 
règlementation en lien avec la mise en place du règlement CRR2. 

3.2 Risque de crédit et de contrepartie 

 

On entend par : 

 Probabilité de défaut (PD) : probabilité de défaut d’une contrepartie sur une période d’un an ; 

 Valeurs exposées au risque (EAD) : montant de l’exposition en cas de défaillance. La notion d’exposition 
englobe les encours bilanciels ainsi qu’une quote-part des engagements hors bilan ; 

 Pertes en cas de défaut (LGD) : rapport entre la perte subie sur une exposition en cas de défaut d’une 
contrepartie et le montant de l’exposition au moment du défaut ; 

 Expositions brutes : montant de l’exposition (bilan + hors bilan), après effets de compensation et 
avant application des techniques de réduction du risque de crédit (garanties et sûretés) et avant application 
du facteur de conversion (CCF) ; 

 Facteur de conversion (CCF) : rapport entre le montant non encore utilisé d’un engagement, qui sera tiré 
et en risque au moment du défaut, et le montant non encore utilisé de l’engagement, dont le montant est 
calculé en fonction de la limite autorisée ou, le cas échéant, non autorisée lorsqu’elle est supérieure ; 

 Pertes attendues (EL) : le montant de la perte moyenne que la banque estime devoir constater à horizon 
d’un an sur son portefeuille de crédits ; 

 Emplois pondérés (RWA) : le montant des emplois pondérés est obtenu en appliquant à chaque valeur 
exposée au risque un taux de pondération. Ce taux dépend des caractéristiques de l’exposition et de la 
méthode de calcul retenue (IRB ou standard) ; 

 Ajustements de valeur : dépréciation individuelle correspondant à la perte de valeur d’un actif liée au 
risque de crédit et constatée en comptabilité soit directement sous forme de passage en perte partielle, soit 
via un compte de correction de valeur ; 

 Evaluations externes de crédit : évaluations de crédit établies par un organisme externe d’évaluation de 
crédit reconnu conformément au règlement (CE) n° 1060/2009. 

 

INFORMATION QUALITATIVE SUR LE RISQUE DE CREDIT (EU CRA) 

 

La prise de risque de crédit par la Caisse régionale doit s’inscrire dans le cadre de l’appétence au risque de 
la Caisse régionale validée par le Conseil d’Administration. Les stratégies risques sont adaptées à chaque 
métier et à leur plan de développement. Elles décrivent les limites globales applicables, les critères 
d’intervention (notamment type de contreparties autorisées, nature et maturité des produits autorisés, sûretés 
exigées) et le schéma de délégation de décision. Ces stratégies risques sont déclinées autant que de besoin 
par métier, entité, secteur d’activité. Le respect de ces stratégies risque relève de la responsabilité des métiers 
et est contrôlé par les responsables des risques et contrôles permanents. 

Concrètement la stratégie d’intervention en matière de risque de crédit est définie dans le document de 
Politique Crédit. La politique crédit 2021 a été validée par le Conseil d’Administration du 26 février 2021. La 
politique Crédit définit les orientations pour l’ensemble des marchés, la mise en œuvre, la surveillance et le 
reporting de son application. Elle s’inscrit dans les objectifs récurrents fixés par la Caisse régionale. Ces 
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orientations s’appliquent à tous les segments de clientèles de la Caisse régionale et fixent les cas d’exclusions 
des délégations réseaux ainsi que les limites de Division et de Partage des risques. 

 

Par ailleurs, une gestion active de portefeuille est mise en œuvre afin de réduire les principaux risques de 
concentration supportés par la Caisse régionale. L’utilisation d’instruments de marché pour réduire et 
diversifier les risques de contrepartie comme les dérivés de crédit ou les mécanismes de titrisation permet à 
la Caisse régionale d’optimiser l’emploi de ses fonds propres. De même, la syndication de crédits auprès de 
banques externes ainsi que la recherche de couverture des risques (assurance-crédit, dérivés), constituent 
d’autres solutions pour atténuer les concentrations éventuelles. 

La Caisse régionale s’efforce de diversifier ses risques afin de limiter leur exposition au risque de crédit et de 
contrepartie, notamment en cas de crise sur un secteur industriel. Dans cet objectif, la Caisse régionale 
surveille régulièrement le montant total de ses engagements par contrepartie, par portefeuille d’opérations, 
par secteur économique, en tenant compte des méthodologies de calcul interne selon la nature des 
engagements. 

 

Lorsque le risque est avéré, une politique de dépréciation individuelle ou sur base de portefeuille est mise en 
œuvre. 

S’agissant plus spécifiquement du risque de contrepartie sur opération de marché, la politique en matière de 
constitution de réserves de crédit sur ce type de risque est similaire au risque de crédit avec, pour les clients 
« sains » un mécanisme d’évaluation du risque CVA (Credit Valuation Adjustment) économiquement 
comparable à une provision collective, et pour les clients en défaut une dépréciation adaptée à la situation du 
dérivé, tenant compte de l’existence du montant de CVA constitué avant le défaut. 

En cas de défaut, le niveau de dépréciation est examiné suivant les mêmes principes que pour le risque de 
crédit (estimation du risque de perte des dérivés relativement à leur rang dans le « waterfall »), en tenant 
compte de l’existence du mécanisme de CVA, selon deux cas : soit les dérivés sont maintenus en vie (CVA 
ou dépréciation individuelle), soit ils sont dénoués (dépréciation individuelle). 

 

Gestion du risque de crédit 

a) Principes généraux de prise de risque 

Toute opération de crédit nécessite une analyse approfondie de la capacité du client à rembourser son 
endettement et de la façon la plus efficiente de structurer l’opération, notamment en termes de sûretés et de 
maturité. Elle doit s’inscrire dans la stratégie risques du métier ou de l’entité concerné et dans le dispositif de 
limites en vigueur, tant sur base individuelle que globale. La décision finale d’engagement s’appuie sur la note 
interne de la contrepartie et est prise par des unités d’engagement ou des Comités de crédit, sur la base d’un 
avis risque indépendant du représentant de la ligne métier Risques et contrôles permanents concerné, dans 
le cadre du système de délégation en vigueur.  

Chaque décision de crédit requiert une analyse du couple rentabilité/risque pris.  

Par ailleurs, le principe d’une limite de risque sur base individuelle est appliqué à tout type de contrepartie : 
entreprise, banque, institution financière, entité étatique ou parapublique. 

La politique Crédit de la Caisse régionale décrit les critères de sélection des opérations de crédit. Les 
principaux critères retenus sont la zone d’intervention, les secteurs de financements, les éléments comptables 
et financiers. Ces critères sont ensuite déclinés par Marché dans les règles de délégation de la Caisse 
régionale. Sur les Marchés des Particuliers, de l’Agriculture et de la Mer et des Professionnels et de l’Economie 
Sociale, les délégations sont définies en fonction des notes de délégations issues des grades Bâle II intégrés 
dans la notation de contrepartie du client et sa notation du projet. Sur le Marché des Entreprises, de la 
Promotion Immobilière et des Collectivités Publiques, les délégations sont définies à partir des grades Bâle II 
par regroupement. 
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Quel que soit le marché concerné, la Caisse régionale applique les règles de territorialité définies par le Groupe 
Crédit Agricole et accompagne les clients d’autres Caisses dans des situations spécifiques mais s’autorise à 
maintenir des relations bancaires avec ses clients hors département. 

Par contre, toute opération de financement dont l’objet du contrat de financement, le lieu de l’investissement 
ou une sûreté du financement, concerne ou est située dans un pays hors UE est Interdite pour les Marchés 
Agriculture, Grandes Associations, Collectivités Publiques et PIM. 

La Caisse régionale applique les règles de territorialité définies par le Groupe Crédit Agricole, et maintien des 
relations bancaires avec ses clients hors département. Par contre sont exclus les financements professionnels 
à l’étranger, sauf accompagnement dans le développement international de nos entreprises clientes ayant leur 
siège social en France. 

La politique de garantie, intégrée dans la politique Crédits, s’est donnée comme ambition d’exiger un minimum 
d’apport dans les projets ou dans les fonds propres bilan de nos clients. La prise de garantie est fonction des 
notations BALE II et des encours.  

Le principe général de prise de garantie s’applique pour les financements en délégation réseau et hors 
délégation réseau et les garanties de première catégorie à privilégier. 

Fonction de la nature du projet et afin de privilégier l’efficacité de mise en œuvre et du recouvrement les 
garanties fonction des marchés (type d’emprunteur) et des objets sont à prioriser. 

 

b) Méthodologies et systèmes de mesure des risques 

Les systèmes de notation interne et de consolidation des risques de crédit 

Depuis fin 2007, la Commission Bancaire a autorisé le Crédit Agricole et, en particulier, la Caisse régionale, à 
utiliser les systèmes de notation internes au Groupe pour le calcul des exigences en fonds propres 
réglementaires au titre du risque de crédit des portefeuilles de la Banque de Détail et de la Banque Entreprises. 

La gouvernance du système de notation s’appuie sur le Comité des Normes et Méthodologies présidé par le 
Directeur des Risques et Contrôles Permanents Groupe, qui a pour mission de valider et de diffuser les normes 
et méthodologies de mesure et de contrôle des risques.  

Sur le périmètre de la banque de détail, la Caisse régionale a la responsabilité de définir, de mettre en œuvre 
et de justifier son système de notation, dans le cadre des standards Groupe définis par Crédit Agricole S.A.  

Le dispositif Bâle II régissant la filière crédit est organisé autour de deux natures de clientèles : La Banque de 
détail (PART, AGRI, PRO, ASSO) et Grande Clientèle (Entreprises, Collectivités Publiques, Professionnels 
de l'immobilier, Administrations et Institutions Financières),  

Les encours de crédits (bilan et hors bilan) de la Clientèle de Banque de détail de la Caisse régionale sont 
notés par l’outil LUC, selon 12 grades (11 grades de A à K pour les contreparties qui ne sont pas en défaut et 
1 grade, V pour les contreparties en défaut), avec des modèles IRBA (PD, LGD), calibrés sur le périmètre de 
l’ensemble des Caisses régionales.  

Depuis le 1er juillet 2012, afin de faciliter l’usage des notations, les grades Bâle II de la Banque de Détail 
(Particuliers, Agriculteurs et Professionnels) ont fait l’objet de regroupement en 5 classes : risque très faible, 
faible, moyen, fort, avéré (défaut), selon les règles fixées par le groupe. 

Les encours de crédits (bilan et hors bilan) de la Grande Clientèle sont gérés dans le dispositif Tiers & 
Groupes, commun à l’ensemble des entités du Groupe Crédit Agricole. Ces mêmes tiers et groupes sont notés 
au travers de l’outil ANADEFI qui délivre une note sur 15 positions (13 notes de A+ à E- pour les contreparties 
qui ne sont pas en défaut et 2 notes, F et Z pour les contreparties en défaut). Les risques pondérés sont 
calculés en Central puis déversés dans le système d’information de la Caisse régionale via GERICO. 

Les autres actifs comme : les créances interbancaires, les Titres, les OPCVM, font l’objet d’un traitement en 
approche Standard, traité dans les déclarations ARPEGE.  

Dispositif Bâle II dans la Caisse régionale 
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Concernant la validation mensuelle des traitements Bâle II Banque de Détail (outil LUC) et Banque 
Entreprises, depuis 2008 la Caisse régionale adhère à un « Pôle Expertise Bâle 2 » qui réalise les traitements 
mensuels et les analyse afin que ceux-ci soient harmonisés et centralisés pour toutes les Caisses régionales, 
en respectant la méthode diffusée et contrôlée par Crédit Agricole SA. 

Les Caisses régionales, conservent néanmoins une compétence locale dans le cadre des exigences Bâle II 
qui leur sont applicables. Elles demeurent responsables de l’exactitude des déclarations faites à CASA. Elles 
gardent la responsabilité de la gestion des concepts Bâle II à dire d’expert et de la notation de la Clientèle 
Grandes Entreprises.  

 

La mesure du risque de Crédit 

La mesure des expositions au titre du risque de crédit intègre les engagements tirés augmentés des 
engagements confirmés non utilisés. 

Concernant la mesure du risque de contrepartie sur opérations de marché, Crédit Agricole S.A., ses filiales et 
les Caisses régionales utilisent différents types d’approches pour estimer le risque courant et potentiel inhérent 
aux instruments dérivés (swaps ou produits structurés par exemple). 

 La Caisse régionale intègre dans la juste valeur des dérivés l’évaluation du risque de contrepartie sur les 
dérivés actifs (Credit Value Adjustment ou CVA) ; cet ajustement de valeur est décrit dans les notes annexes 
consolidées 1.2 sur les principes et méthodes comptables et 11.2 sur les informations sur les instruments 
financiers évalués à la juste valeur. 

La juste valeur brute positive des contrats, ainsi que les bénéfices de la compensation et les sûretés détenues, 
et l’exposition nette sur instruments dérivés après effets de la compensation et des sûretés sont détaillées 
dans la note annexe consolidée 6.9 relative à la compensation des actifs financiers. 

 

c) Dispositif de surveillance des engagements 

Des règles de division des risques, de fixation des limites, des processus spécifiques d’engagements et de 
critères d’octroi sont mises en place dans le but de prévenir toute concentration excessive du portefeuille et 
de limiter l’impact de toute dégradation éventuelle. 

Processus de surveillance des concentrations par contrepartie ou groupe de contreparties liées : 

Les engagements consolidés de la Caisse régionale sont suivis par contrepartie d’une part et par groupe de 
contreparties liées d’autre part. On entend, par groupe de contreparties, un ensemble d’entités juridiques 
françaises ou étrangères liées entre elles, quels que soient leur statut et leur activité économique, permettant 
de prendre la mesure de l’exposition totale aux risques de défaillance sur ce groupe du fait de celle de l’une 
ou plusieurs de ces entités. Les engagements sur une contrepartie ou sur un groupe de contreparties liées 
incluent l’ensemble des crédits accordés par la Caisse régionale, mais également les opérations de haut de 
bilan, les portefeuilles d’obligations, les engagements par signature et les risques de contrepartie liés à des 
opérations de marché. Les limites sur les contreparties et sur les groupes de contreparties liées sont 
enregistrées au sein des systèmes d’information internes. 

La Politique Crédit de la Caisse régionale valide annuellement les limites de Division et de Partage des 
Risques.  

 

La règle de division des risques  

 

Elle consiste à limiter le niveau d’engagements maximum sur une même contrepartie. « Concentration 
individuelle ». 

Si la limite de division est atteinte, la décision relève du Conseil d’Administration de la Caisse régionale. En 
deçà des limites de division des risques, la décision relève du système de délégation de la CR. 
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Par engagements, il faut entendre,  

- l’EAD du Groupe de Risques après projet (Moyen Terme et Court Terme) 

- ainsi que les opérations de marché (dérivés de taux). 

- pondéré le cas échéant de la couverture Foncaris à hauteur de 50% conformément au règlement 93/05, 
modifié par la LJ (Lettre Jaune) 2018-064. 

 

En synthèse : 

Marchés 

Montant Max 
exposition sur le 
groupe de risque 
Bâle 2 

Resp. contrôle a 
priori lors de 
l’instruction 

Resp contrôle a 
posteriori et info 
gouvernance sur 
dépassements 

TOUS MARCHES 
25 % des fonds 
propres prudentiels 

  

Particuliers 6 M€ 
Engagements 
Parts. 

Contrôle des Risques 

AGRI PRO ASSO  notés 
BDD 

6 M€ 
Engagements AGRI 
/  PRO / ASSO  

Contrôle des Risques 

AGRI PRO ASSO notés 
ENT 

10 M€ 
Engagements AGRI 
/  PRO / ASSO 

Contrôle des Risques 

Marchands de biens  3 M€ PIM Contrôle des Risques 

Promotion Immobilière 10 M€ PIM Contrôle des Risques 

Professionnels de 
l’immobilier  noté ENT 

15 M€ PIM Contrôle des Risques 

Collectivité Publique 40 M€ Marché Coll Pub Contrôle des Risques 

Entreprises 30 M€ Entreprise Contrôle des Risques 

 

Pour les groupes multi-marchés la limite maximale applicable au groupe est la limite de marché la plus élevée 
des sous-périmètres constituant le groupe. 

 

Les règles de partage du risque  

La gestion du partage des risques : 

Dans le cadre de sa politique de développement, la Caisse régionale dispose et cherche à distribuer 
l’ensemble des solutions de financement dont peut avoir besoin un client (CT / MT / habitat, …). Cependant, 
dans certaines situations, il peut être opportun de partager le risque sur une contrepartie avec d’autres 
établissements financiers ou organismes publics.  

Ce partage des risques vise généralement à :  

 Limiter l’exposition sur un partenaire au montant maximal de la limite définie pour chaque marché par 
le Conseil d’Administration ;  
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 Accompagner les sociétés en forte croissance ; 

 Eviter de porter seul les conséquences d’une possible dégradation du risque sur une contrepartie 
dans une situation fragile.  

Des préconisations de partage des risques déclinées par marché ont ainsi été élaborées afin de guider les 
délégataires dans leurs décisions. Les seuils définis sont des niveaux d’exposition au-delà desquels il est 
préconisé mais non obligatoire de partager le risque.  

Si l’analyse du décideur (note Bâle 2, objet du projet, secteur d’activité, relation commerciale, type de garantie, 
patrimoine dirigeant) le conduit à une décision en écart de la préconisation, son avis doit motiver cette décision. 
Cette préconisation de partage peut être mise en œuvre selon différentes modalités. 

 

Tout d’abord, le partage des risques porte soit sur un financement soit un emprunteur :  

 Le partage sur un financement intervient lorsque le risque de crédit est assumé par plusieurs 
établissements financiers sur un même projet. Il est rare que cette solution soit adoptée pour les 
crédits de petites taille ou sur l’habitat  

 Le partage des encours sur une contrepartie intervient quand l’exposition de crédit dans son ensemble 
d’un groupe de risque est portée par plusieurs établissements. Cette situation n’exclut nullement la 
possibilité de financer un projet spécifique à 100% pour la Caisse régionale 

 

Ensuite, le partage des risques sur un financement peut également prendre diverses formes, notamment :  

 La prise de contre-garanties octroyées par des organismes spécialisés (BPI, Foncaris, …)   

 La syndication (en risque ou en risque et trésorerie auprès d’autres Caisses régionales) ; 

 Le cofinancement des projets avec des établissements financiers (en priorité au sien du groupe, sinon 
avec une autre banque)  

Les préconisations de partage : 

Classe 1 2 3 / Groupe 1 2 5 : partage préconisés 

 Les Montants encours délégués = Montant net de partage de risque    

(Encours BRUT CA 22 – Montant porté en risque par une entité du groupe CA (partage CRB, CALF, 
Syndication, Unifergie, Foncaris ……) – 80 % couverture de change) 

Classe 4 Groupe 3 : Le Conseil d’Administration fixe comme objectif le Maintien des encours 

Limitation de la délégation à l’encours net de partage délégué et à un financement demandé dans la limite de 
la tombée d’annuité  

Classe 5 Groupe 4 : Le Conseil d’Administration fixe comme objectif la diminution des encours 

Diminution des encours : limitation à l’encours net de partage délégué et au à un financement demandé dans 
la limite de la tombée d’annuité avec des plafonds selon délégataire 

 

Convention de partage de risque 

Une convention de partage de risque a été signée le 29 juin 2012 entre les CR Bretonnes.  

Le siège social de la contrepartie, ou de la société mère, doit être situé en Bretagne.  

La participation se fait en risque seul entre une CRB « Chef de File » et 1 à 3 CRB « participantes »  

Deux process existent :  

 Process simplifié : financement MLT de 2 à 15 ans, de 500 K€ à 1 M€, note Bâle 2 comprise entre A 
et H. L’accord de crédit est pris par la CR chef de file sans analyse préalable des CR participantes.  
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 Process classique : financement MLT de 2 à 15 ans, > 1 M€, note Bâle 2 entre A et I, avec analyse 
préalable des CR participantes.  

Exclusions : activités d’intermédiation financière, PIM, secteurs d’activité exclus par la politique crédit d’une 
des CRB,  

Si process simplifié : financement de BFR, restructuration, reprise ou création :  

 Les engagements des CR sont limités à 1,5M € annuellement.  

Les limites de concentration et dispositifs de suivi 

Afin de limiter correctement son risque de concentration la Caisse régionale a également définie des limites 
dites « globales » qui visent à fixer un montant maximal d’exposition sur des secteurs d’activité ou des 
typologies de financement jugés plus à risque. Ces limites globales font l’objet d’un suivi du Contrôle des 
Risques qui informe la gouvernance en cas de dépassement. 

 

 

Dispositif de limites globales et sectorielles : 

 

Type de secteur / 
activité 

Seuil Info CA Limites GLOBALES Suivi  

LBO/FSA  
30% Somme de 
l’exposition des 
contreparties recensées 

35% Somme de 
l’exposition des 
contreparties 
recensées 

Suivi Resp : 
Contrôle des 
Risques 

Professionnels de 
l’immobilier 

20 % Somme de 
l’exposition du segment de 
notation PIM 

 

Syndications hors 
coll pub CACIB / 
CA Leasing / CRB / 
autres 

30 % du total des 
syndications 

 

Limite Gissler 
Crédits 
Collectivités 
Publiques 

 10 % 

 

 Processus de revue de portefeuille et de suivi sectoriel 

La Caisse régionale organise à son niveau un processus de revue de portefeuille et de suivi sectoriel adapté 
à ses profils de risques.  

En effet la Caisse régionale dispose d’un dispositif de pilotage des risques, avec un système de gestion des 
débiteurs et du recouvrement. L’organisation structure le suivi des risques par : 

o La mise en œuvre de trois phases de recouvrement : commercial, amiable et contentieux, 

o La différenciation dans le traitement des risques en fonction des marchés : professionnels, 
agriculteurs, particuliers, 



40/71 Caisse Régionale de Crédit Agricole des Côtes d’Armor - Informations Pilier 3 -  31 décembre 2021   

o La volonté de traiter de manière durable les situations de clients professionnels présentant des 
incidents. 

Des revues de dossiers spécifiques sont réalisées par les marchés (agriculture, professionnels) sur la base 
de critères de sélection. Les critères de sélection portent sur les fonds propres négatifs, l’utilisation de lignes 
de trésorerie ou le niveau de flux confiés. Les revues sont réalisées par les marchés concernés auprès de la 
Directrice Générale (DG). Les listes sont établies par un service indépendant des Directions de marchés.  

 

Objectif Descriptif du contrôle Acteurs Périodicité 

Anticipation 
des marchés 
(suivi du 
risque de 
contre-
parties dont 
le 
recouvreme
nt amiable) 

- « Gestion des comptes en anomalie » traitement quotidien 
par le gestionnaire ou son binôme 

- « suivi périodique des risques » par remontée quinzaine de 
la liste des partenaires en anomalie 

- Comptes Services fortement utilisés 

- Noyau d’anticipation 30-60 jours 

Chargé de 
portefeuille et 
supérieur 
hiérarchique pour 
leur propre dossier 
ou pour application 
du Contrôle interne 

Quotidien  

Hebdo-
madaire 

Mensuelle 

Revue 
Portefeuille 
Direction 
Générale 

 

 

Critères des dossiers retenus, pour chaque marché,  

Une actualisation trimestrielle des critères sera effectuée par 
CPC   

Particuliers : 

 Top 10 des EAD du marché 

 Encours groupe > 400K€  

o Avec Grade Bale II   banque de détail (, I, J, K, V) 

o Ou tous grades : 

 avec incidents > 5 K€  et/ou depuis plus de 30 
jours  

 avec dégradation note Bale II > ou = à 2 grades 
sur les 12 derniers mois  

 Forborne (Créances restructurées) 

ACR, ASSO 

 Top 20 des EAD du marché 

AGRI-PRO (y compris Pôle d’Affaires) :  

 Top 20 des EAD du marché 

 Encours GR > 700 K€ : 

o Avec grade Bale II  IRBA (, I, J, K, V) ou IRBF 
(E+, E, E-, F, Z) 

o Ou tous grades :   

 avec incidents > 5 K€  et/ou depuis plus de 30 
jours  

 avec dégradation note Bale II > ou = à 2 grades 
sur les 12 derniers mois  

DG  et DDM 

CPC (pour 
l’établissement des 
listes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revue 
Trimestrielle 
tous 
marchés 
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 ou avec Fonds Propres négatifs (hors SCI et 
montage de défiscalisation) 

  Dossiers FEL (LBO/FSA/CEL)  avec suivi des 
waivers, ruptures de covenants, et reporting des 
ratios règlementaires R2 et R3 

 Forborne (Créances restructurées) 

 

Banque  des ENTREPRISES (dont Professionnels de 
l’immobilier)  

 Top 20 des EAD du marché ENT 

 Top 20 marché Prof Immo 

 Encours groupe > 700 K€ : 

o Avec grade Bale II  IRBF (E+, E, E-, F, Z) 

o Ou tous grades : 

 avec incidents > 5 K€  et/ou depuis plus de 
30 jours  

 avec dégradation note Bale II > ou = à 2 
grades sur les 12 derniers mois  

 avec Fonds Propres négatifs (hors SCI et 
montage de défiscalisation) 

 Forborne (Créances restructurées) 

 Dossiers de syndications (CACIB et CABBA) pour 
lesquelles la Caisse régionale est chef de file. Les 
informations et le compte rendu de cette revue seront 
transmis aux CR suiveuses. 

 Dossiers FEL (LBO/FSA/CEL) avec suivi des waivers, 
ruptures de covenants, et reporting des ratios 
règlementaires R2 et R3  

 

Collectivités Publiques : 

 Top 20 des EAD du marché  

 Dossiers  grade Bale II  IRBF (E+, E, E-, F, Z) 

 Dégradation note Bâle 2 > ou = à 2 grades sur les 12 
derniers mois 

 

Dossiers suivis par le  service contentieux :  

 Encours groupe > 300 K€ notés IRBF et IRBA  

En complément pour tous les marchés CPC sélectionnera 
sur la base de critères avancés de risques des dossiers : 

 Ayant fait l’objet d’un ARI défavorable ou avec 
réserves 
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 notés IRBF ayant fait l’objet d’une rupture de 
covenant. 

 Avec un nombre de jours d’anomalies cumulés sur 
l’année > 90jours 

 Dossiers d’installation, création reprise récents avec 
indicateurs de risque    

 Filières à risques  

Les marchés peuvent également présenter des dossiers 
repérés à leur niveau  

Motifs acceptés d’exonération de présentation en revue : 

 Les dossiers présentés au CECR, en délégation DG 
ou Conseil d’Administration dans les 12 mois 
précédents la revue de portefeuille peuvent être 
dispensés de présentation, hors nouveaux critères 
de risque. 

 Incidents régularisés 

 Présentation différée dans l’année 

 

Objectif Descriptif du contrôle Acteurs Périodicité 

Comité NOR 

Le Comité NOR a pour mission la validation des notations 
Entreprises, lorsque la note proposée par l’analyste (NPA) 
est différente de la note calculée finale (NCF) produite par 
l’outil ANADEFI. 

Administrateur 
ANADEFI 

Comité NOR 

 

Comité 
mensuel 

Suivi du 
risque de 
crédits 
(Comité de 
Recouvreme
nt Amiable) 

- Indicateurs mensuels d’évolution des risques de chaque 
marché. Demandes d’arbitrage formulées par les agences, 
les marchés auprès du service ACR. 

Direction Finances 
et Risques et les 
services concernés 
dont Contrôle 
Permanent et 
Conformité 

Comité 
mensuel 

 

Objectif Descriptif du contrôle Acteurs Périodicité 

Reporting 
des risques 
de 
contreparties 
(Comité 
Stratégique 
des Risques) 

 Suivi et analyse de l’évolution globale des CDL, par 
secteurs d’agences, et par marchés  

 Identification et suivi du risque sectoriel (notamment 
dans les filières agricoles en crise)  

 Suivi des dossiers à risques (sensibles, provision, 
…) 

 Suivi des dossiers juridiques en cours, hors critères 
revue de portefeuille DG  

Direction Finances 
et Risques et les 
services concernés 
dont Contrôle 
Permanent et 
Conformité 

Comité 
trimestriel 
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Usages de la 
délégation 

 Vérifier le bon usage de la délégation (définie dans les 
Principes de Gouvernance et de Contrôle)  

Direction Générale 
et Directions 
concernées 

Contrôle 
Permanent et 
Conformité 

Audit Inspection 

Permanent  

 

 

 

Périodique 

 

 Processus de suivi des contreparties défaillantes et sous surveillance 

Les contreparties défaillantes ou sous surveillance font l’objet d’une gestion rapprochée par les métiers, en 
liaison avec les responsables des Risques et contrôles permanents.  

 

Description du fonctionnement des Comités de suivi des risques de crédit 

Afin de coordonner la politique et l’action dans le domaine du risque, deux comités se réunissent 
régulièrement : 

Le Comité de Recouvrement Amiable (CRA) 

Ce comité est l’instance de suivi, de coordination et de décision de la Caisse régionale en matière de traitement 
et de régularisation des créances en anomalies. Le Comité de Recouvrement Amiable a spécialement pour 
mission d’analyser les indicateurs mensuels des risques par marché. Les seuils ont été abaissés en 2011 en 
AGRI et PRO (risque à 30 jours en complément des risques à 60 jours et à 90 jours). C’est également l’instance 
de reporting d’activité du service Assistance Clientèle et Risques (ACR) pour les marchés des particuliers, des 
agriculteurs et des professionnels dans sa fonction de recouvrement. Ce comité examine également les 
demandes d’arbitrage formulées par les agences, les marchés, et le service ACR.  

Ce comité est présidé par la Direction Finances et Risques et comprend les principaux acteurs du suivi des 
risques (Marchés, ACR, Contentieux, Contrôle Permanent et Conformité…). 

Le Comité de Recouvrement Amiable s’est tenu périodiquement chaque mois. En 2021, le Comité de 
Recouvrement Amiable s’est réuni 11 fois. 

 

Le Comité Stratégique des Risques (CSR) 

Le comité, baptisé Comité Stratégique des Risques de la Caisse régionale (CSR) est l’instance de reporting 
des risques de contrepartie (crédit), des risques juridiques et des risques comptables et fiscaux de la Caisse 
régionale à la Direction Générale. Il est habilité à prendre toutes décisions relevant des prérogatives de la 
Directrice Générale ou à formuler les propositions à soumettre au Conseil d’Administration. Ce comité est 
présidé par la Directrice Générale. 

Le Comité Stratégique des Risques a spécialement pour mission : 

o Risques de contrepartie : 

 Suivi et analyse de l’évolution des risques, 

 Identification et suivi du risque sectoriel, 

 Revue des dossiers « amiables » et « contentieux » importants  

o Risques juridiques : 

 Appels en responsabilité 

 Réclamations significatives  
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o Risques comptables et fiscaux : 

 Litiges en cours 

 Provisionnement des risques  

Le Comité s’est réuni 4 fois en 2021 : mars, juin, septembre et décembre. 

 

 

 

Processus de suivi des risques de crédit sur base consolidée 

Modalités et périodicité de révision des politiques risques et des principales limites au regard de l’évolution de 
l’activité, de l’environnement des marchés 

La politique Crédit est révisée annuellement par le Conseil d’Administration de la Caisse régionale. Cette 
révision s’appuie sur les constats réalisés par les marchés au cours de l’exercice, notamment sur l’évolution 
des risques, et sur les résultats des contrôles effectués par le service Contrôle Permanent, contrôles portant 
sur l’application de la politique Crédit et le suivi de l’évolution de la structure du stock de créances et des 
réalisations selon différents critères (encours, filières, garanties, …). 

Procédures de suivi des limites et d’information des instances, d’autorisation de dépassement et de 
régularisation des dépassements 

Les dépassements de limites, ainsi que les mesures correctives prises, font l’objet d’une information auprès 
du Conseil d’Administration. 

Lors de chaque présentation de dossiers au Comité des Engagements, le calcul de l’encours pondéré est 
réalisé par rapport à la limite de division des risques. Pour la limite de partage la procédure prévoit que ce 
calcul soit réalisé pour tous les dossiers présentés au Comité des Engagements, seule instance habilitée à 
valider les éventuelles dérogations. 

La présentation des dossiers en comité de revue de portefeuille permet de vérifier le respect de la limite de 
division, lors des différentes revues soit « annuelles » qui comprend toutes les contreparties portant des 
encours supérieurs à 1 400K€ soit « semestrielles » qui porte sur les encours supérieurs à 2 000 K€. 

 

Stress tests de crédit  

Le dispositif stress test pour le risque de crédit s’appuie principalement sur des modèles satellites qui relient 
l’évolution des paramètres de risques de crédit aux variables macroéconomiques et financières. Ces modèles 
font l’objet d’une revue indépendante et sont validés par le Comité Normes et Méthodologies au même titre 
que les modèles Bâlois. En complément, chaque année, le dispositif quantitatif de stress test est backtesté. 
En outre, depuis le 1er janvier 2018, ces modèles contribuent au calcul des ECL selon la norme IFRS9. 

En cohérence avec la méthodologie EBA, les stress tests pour le risque de crédit s’appuient sur les paramètres 
Bâlois (PD, LGD, EAD) et visent à estimer l’évolution du coût du risque incluant le provisionnement sur les 
actifs non en défaut et également l’impact en emploi pondéré. 

Dans l’optique du suivi et du pilotage du risque de crédit, la Direction des risques Groupe conduit, en 
collaboration avec les métiers et les entités concernés, un ensemble de stress. 

Un stress test crédit global est réalisé à minima annuellement dans le cadre budgétaire. Les travaux, 
coordonnés par la DRG, concernent la Caisse régionale et l’ensemble des portefeuilles bâlois, qu’ils soient 
traités réglementairement en méthode IRB ou en méthode Standard. L’horizon d’analyse est fixé à 3 ans. Le 
processus de stress est intégré dans la gouvernance de l’entreprise et vise à renforcer le dialogue entre les 
filières risque et finance sur la sensibilité du coût du risque et des exigences en fonds propres à une 
dégradation de la situation économique. Outre leur utilisation dans les discussions budgétaires et le pilotage 
des fonds propres, les résultats des stress tests crédit globaux sont utilisés dans le cadre du calcul du capital 
économique (Pilier 2).  



45/71 Caisse Régionale de Crédit Agricole des Côtes d’Armor - Informations Pilier 3 -  31 décembre 2021   

 

d) Mécanismes de réduction du risque de crédit 

Garanties reçues et sûretés 

Les garanties ou collatéraux permettent de se prémunir partiellement ou en totalité contre le risque de crédit. 

Les principes d’éligibilité, de prise en compte et de gestion des garanties et sûretés reçues sont établis par le 
Comité des normes et méthodologies (CNM) (en application du dispositif CRR/CRD 4 de calcul du ratio de 
solvabilité). 

Ce cadre commun, défini par des normes de niveau Groupe, permet de garantir une approche cohérente entre 
les différentes entités du Groupe. Sont documentées notamment les conditions de prise en compte 
prudentielle, les méthodes de valorisation et revalorisation de l’ensemble des techniques de réduction du 
risque de crédit utilisées : sûretés réelles (notamment sur les financements d’actifs : biens immobiliers, 
aéronefs, navires, etc.), sûretés personnelles, assureurs de crédit publics pour le financement export, 
assureurs de crédit privés, organismes de caution, dérivés de crédit, nantissements d’espèces.  

La déclinaison opérationnelle de la gestion, du suivi des valorisations et de la mise en action est du ressort 
des différentes entités. 

La politique garantie de la Caisse régionale s’appuie sur 3 principes de base  

- La règle est la prise de garantie 

- La garantie ne fonde pas le crédit 

- La garantie est adaptée et proportionnée au risque estimé. 

Le principe général est de retenir, pour tout dossier, une ou plusieurs garanties selon : 

- La nature du projet 

- La quotité de financement 

- La durée et le type de financement, la réglementation de certains prêts 

- L’indicateur de risque Bale II ou la notation de l’emprunteur ou du groupe de risque 

 

Les principales garanties applicables sur l’ensemble des marchés sont hiérarchisées selon le tableau ci-
dessous : 

- Garanties de 1 ère catégorie(GC1) - Garanties de 2eme 
catégorie(GC2) 

- Garanties sur la 
trésorerie 

Couverture à 100% par : 

- Hypothèque de 1ier rang 

- Caution solidaire* et hypothécaire 

- Privilège du vendeur / PPD 

- Nantissement obligations Sicav FCP 

- Nantissement Assurances (dont 
Predica) 

- Garantie BPI ou SIAGI 

- Crédit-Bail 

- Camca 

- Hypothèque de second 
rang ou + 

- Caution solidaire* 

- Gage 

- Nantissement de matériel 

- Nantissement valeurs 
mobilières cotées 

- Nantissement de fonds de 
commerce 

- Warrant 

- Subrogation dans le 
privilège du vendeur 

- Opposition amiable sur 
vente 

- Gage sur stock 

- Cession de marché public 

- Cession de créances 

- Warrant 
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Nécessité affirmée de rechercher des garanties réelles sur les dossiers de financement, et/ou compléter par 
les formules de leasing et de veiller à renouveler les garanties (Gage, nantissement de FDC, nantissement, 
Warrant …) 

Les engagements de garanties reçus sont présentés en note 3.1 et en note 9 de l’annexe aux états financiers 
consolidés. 

Concernant les actifs financiers obtenus par exécution de garanties ou mobilisation de rehaussement de crédit, 
la politique du Groupe consiste à les céder dès que possible. 

Utilisation de contrats de compensation 

Lorsqu’un contrat “cadre” a été signé avec une contrepartie et que cette dernière fait défaut ou entre dans une 
procédure de faillite, la Caisse régionale applique le close out netting lui permettant de résilier de façon 
anticipée les contrats en cours et de calculer un solde net des dettes et des obligations vis-à-vis de cette 
contrepartie. Elle a recours également aux techniques de collatéralisation permettant le transfert de titres, ou 
d’espèces, sous forme de sûreté ou de transfert en pleine propriété pendant la durée de vie des opérations 
couvertes, qui pourrait être compensé, en cas de défaut d’une des parties, afin de calculer le solde net des 
dettes et des obligations réciproques résultant du contrat-cadre qui a été signé avec la contrepartie. 

 

3.3 Risques de marché 

 

INFORMATIONS QUALITATIVES SUR LE RISQUE DE MARCHÉ (EU MRA) 

 

Objectifs et politique 

Le risque de marché représente le risque d’incidences négatives sur le compte de résultat ou sur le bilan, de 
fluctuations défavorables de la valeur des instruments financiers à la suite de la variation des paramètres de 
marchés notamment : les taux d’intérêts, les taux de change, le cours des actions, le prix des matières 
premières, ainsi que de leur volatilité implicite. 

La Caisse régionale est exposée au risque de marché sur les éléments de son portefeuille de placement et 
sur les instruments dérivés lorsque ces instruments sont comptabilisés en juste valeur (au prix de marché). 
On distingue comptablement le Trading book et le Banking book. La variation de juste valeur du Trading book 
se traduit par un impact sur le résultat. La variation de juste valeur du Banking book se traduit par un impact 
sur les fonds propres. 

La gestion Financière de la Caisse régionale s’inscrit dans le cadre d’une politique arrêtée par le Conseil 
d’Administration. Cette politique définit le niveau de tolérance aux risques, les indicateurs de mesure et 
l’encadrement par un système de limites. 

L’organisation doit respecter le principe de séparation des fonctions entre l’engagement des opérations, leur 
enregistrement et leur suivi. Elle respecte les normes comptables et réglementaires, internes et externes. Un 
système de contrôle de suivi et de reporting des risques adaptés doit être mis en place. 

La Gestion Financière de la Caisse régionale couvre trois domaines : 

o l’optimisation financière des ressources et des emplois, tant en terme de rentabilité que de risque, 
avec le pilotage du refinancement des crédits, le respect des ratios prudentiels produits par le service 
Comptabilité Générale et Fiscalité, mais analysés par le service Finances et Contrôle de Gestion et 
l’encadrement et le pilotage des risques de taux, de liquidité et de change dans un souci d’optimisation 
du PNB d’intermédiation et de maîtrise de sa sensibilité face aux fluctuations des conditions de 
marché; 
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o l’optimisation des marges commerciales des produits échéancés vendus à la clientèle et celles des 
produits non échéancés, à travers la politique de tarification établie en collaboration avec les  
compétences financières, commerciales et risques ; 

o l’activité pour compte propre, avec comme objectif l’optimisation du PNB fonds propres sous contrainte 
d’une maîtrise de la sensibilité aux risques. L’investissement des excédents de fonds propres sur les 
marchés financiers a pour objectif de générer soit du rendement (produit de coupons), soit de 
constituer une réserve de plus-values latentes (produit de capitalisation), ce qui nécessite de : 

 définir les objectifs chiffrés de la gestion : PNB attendu, rendement au-delà du taux sans risque avec 
les horizons de placement correspondants. 

 décrire les cadres d’intervention : par nature de risque, par marché (organisés, de gré à gré), par type 
de produits autorisés,…. 

 mesurer les risques (de marché, de contrepartie, ALM). 

 suivre l’évolution de ces investissements en termes de PNB dégagé et des risques associés. 

 

 

 

Gestion du risque 

a)  Dispositif local et central 

 

Le contrôle des risques de marché de la Caisse régionale est structuré sur deux niveaux distincts et 
complémentaires : 

 au niveau central, la Direction des risques et contrôles permanents Groupe assure la coordination sur 
tous les sujets de pilotage et de contrôle des risques de marché à caractère transverse. Elle norme les 
données et les traitements afin d’assurer l’homogénéité de la mesure consolidée des risques et des 
contrôles. Elle tient informés les organes exécutifs (Direction générale de Crédit Agricole S.A.) et 
délibérants (Conseil d’Administration, Comité des risques du conseil) de l’état des risques de marché ; 

 au niveau local, pour la Caisse régionale, un responsable des Risques et contrôles permanents pilote le 
dispositif de surveillance et de contrôle des risques de marché issus des activités de l’entité. Au sein de 
la filiale Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, la Direction des risques et contrôles permanents 
inclut le Département Market and Counterparty Risks (MCR) qui est en charge de l’identification, de la 
mesure et de la surveillance des risques de marché. Ce département apporte une assistance dans le 
suivi des risques de marché des banques de proximité internationales en complément des équipes des 
risques locaux, ainsi que pour les portefeuilles de négociation de la Direction du pilotage financier du 
Crédit Agricole S.A., dont les transactions sont gérées dans le système informatique de Crédit Agricole 
Corporate and Investment Bank. 

Au sein de MCR, ces différentes missions se répartissent comme suit : 

 le Risk Management, dont la mission est d’assurer au niveau mondial un suivi et un contrôle des 
risques de marché pour l’ensemble des lignes produits : proposition de limites qui sont validées 
par le Comité des risques de marché et suivi de leur respect, analyse des dépassements de limites 
ainsi que des variations significatives de résultats qui sont portés à la connaissance du Comité des 
risques de marché; 

 le suivi d’activité : en charge de la validation quotidienne des résultats de gestion et des indicateurs 
de risque pour l’ensemble des activités encadrées par des limites de risque de marché, du contrôle 
et de la validation des paramètres de marché utilisés pour la production du résultat et des 
indicateurs de risque. Ceci assure un processus de production autonome, fondé sur une base de 
données de marché actualisée au quotidien et indépendante du Front Office. 
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Enfin, il est associé à la Direction Financière dans les démarches mensuelles de rapprochement du résultat 
de gestion et du résultat comptable ; 

 des équipes transverses qui complètent ce dispositif, en assurant l’harmonisation des méthodes 
et des traitements entre les lignes produits et les unités. Ces équipes assurent le reporting des 
indicateurs réglementaires qui ont été produits par le Département MCR de manière indépendante. 
Elles comprennent notamment : 

• l’équipe responsable de la validation des pricers; 

• l’équipe en charge du modèle interne (VaR, VaR stressée, stress scenarii, IRC, etc.); 

• l’équipe Market Data Management, qui assure un contrôle sur les données de marché 
indépendantes ; 

• l’équipe Consolidation Internationale, dont la mission principale est la production des informations 
consolidées du département; 

 le COO (Chief Operationnal Officer) et son équipe, assurent la coordination des sujets transverses : 
projets, nouvelles activités, budgets, rapports et comités. 

L’architecture informatique mise en place au sein de Crédit Agricole Corporate and Investment Bank pour la 
gestion des risques de marché repose sur le partage des plateformes utilisées en Front Office, sur lesquelles 
les indicateurs de risque sont calculés. L’indépendance du processus repose notamment sur la sélection des 
données de marché et la validation des modèles de valorisation par la Direction des risques.  

Les procédures Groupe définissent le niveau d’information, le format et la périodicité des reportings que les 
entités doivent transmettre à Crédit Agricole S.A. (Direction des risques et contrôles permanents Groupe). 

 

b) Les Comités de décision et de suivi des risques 

Les articles 223 et 224 de l’arrêté du 3 novembre 2014 précise que les systèmes de surveillance et de maîtrise 
des risques de marché, de contrepartie, de taux et de liquidité doivent comporter un dispositif de limites 
globales, fixées et revues au moins une fois par an par l’organe exécutif. 

Des limites opérationnelles doivent être établies en cohérence avec les limites globales. 

Par limite, on entend une enveloppe de risques autorisés calibrée en tenant compte d’éléments de PNB, de 
résultat et de fonds propres. 

 

En conséquence, l’activité de marché de la Caisse régionale est encadrée par un dispositif de limites complet 
et prudent, validé chaque année par le Conseil d’Administration, et repris dans un document unique, la 
politique financière de la Caisse régionale. La position de la Caisse régionale par rapport à ces limites est 
présentée une fois par an au Conseil d’Administration. La définition des orientations stratégiques, les décisions 
de mise en œuvre et le suivi de leur exécution relèvent du « comité financier » dont les membres sont :  

o Le Directeur Général, 

o Le Directeur Général Adjoint, 

o La Directrice Finances et Risques,  

o Les responsables des services concernés,  

o Le Middle Office, 

o Le Contrôle Permanent et Conformité, 

o Les trésoriers, 

o Le pôle Bretagne Gestion Financière (BGF) 

Sa périodicité est mensuelle avec rédaction systématique de procès-verbaux détaillés.  
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Les traitements des opérations sont assurés par la cellule Back-Office Marchés (BOM) du service Info 
Comptable et Réglementaire (ICR). Les tickets d’opération initiés par le service Finances et Pilotage de la 
Performance (FPP) sont contrôlés et validés par le Middle-office (contrôle de la conformité des opérations 
avec les décisions prises en Comité Financier), puis enregistrés par le Back-office après réception de la 
validation du Middle-Office.  

Les contrôles sur la nature des opérations (montant, durée, objet) sont réalisés par le Back-office qui procède 
également aux vérifications comptables d’usage.  

Le Middle-office a en charge le reporting, la surveillance des points réglementaires et de contrôle encadrant 
ces activités et la déclaration des risques de contreparties.  

Le dispositif de contrôle prévoit l’élaboration d’un certain nombre de contrôles périodiques de la part du service 
Finances et Pilotage de la Performance. Le Middle-office et le service Contrôle Permanent et Conformité 
exercent un contrôle de 2ème niveau. Le service Inspection de la Caisse Régionale exerce un contrôle de 
3ème niveau. Par ailleurs, Crédit Agricole SA a organisé un certain nombre de remontées permettant de mieux 
appréhender l’évolution de nos portefeuilles (titres et dérivés, Corfou…). Les flux sont générés par le Back-
Office-Marchés via l’outil KTP, contrôlés par le Middle-office qui donne son autorisation pour l’envoi des flux.  

 

Reporting 

La valorisation des instruments est réalisée par le Front-office et le Back-office indépendamment, à partir des 
données de marché ou des valeurs liquidatives diffusées sur Reuters. Une comparaison est faite par le Middle 
Office entre ces valorisations puis une validation est réalisée avant diffusion des résultats comptables. 
Mensuellement, un point est fait pour la Direction Financière et Risques et le Comité Financier. En 
complément, le reporting mensuel du Middle-office permet une diffusion plus large de ces informations à la 
Direction Générale, la Direction Financière et Risques, le Responsable du Contrôle Permanent et les services 
Finances et Pilotage de la Performance et Info Comptable et Réglementaire. 

 

Méthodologie de mesure et d’encadrement des risques de marché 

a) Indicateurs 

 

La Caisse régionale a défini un dispositif de limites fixées en fonction de la capacité de la Caisse régionale à 
absorber un choc. 

A compter du 1er janvier 2018, la norme IFRS 9 remplace la norme IAS 39 qui définit le traitement comptable 
des instruments financiers. Ceci modifie notamment les principes de classification comptable qui tiennent 
dorénavant compte à la fois du modèle de gestion retenu et des caractéristiques des flux de trésorerie des 
titres. 

Sous IFRS 9, comme précédemment sous IAS 39, les portefeuilles titres classés en Banking Book portent un 
risque de variation de valeur pouvant impacter les états financiers du Groupe, en fonction de leur classification 
comptable : 

 titres classés en JVR (Juste Valeur par Résultat) et JVO (Juste Valeur par résultat sur Option), 
impactant le compte de résultat ; 

 titres classés en JCR (Juste valeur par Capitaux propres Recyclables) et JCN (Juste valeur 
par Capitaux propres Non recyclables), impactant les Fonds Propres ; 

 titres classés en CAM (Coût Amorti), impactant uniquement les réserves de liquidité (sauf en 
cas de cession anticipée), à l’instar précédemment des titres classés en HTM et L&R. 

De manière homogène avec les anciens principes de fixation de limites ou de seuils d’alertes en stress, 
l’encadrement des portefeuilles titres des entités du Groupe est structuré selon les modalités suivantes : 
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 Encadrement du stress « Groupe » sur les portefeuilles JVR, JVO, JCR et JCN par une limite 
; 

 Encadrement du stress « historique 1 an » sur les portefeuilles JVR, JVO, JCR et JCN par un 
seuil d’alerte ; 

 Encadrement du stress « Groupe » sur le portefeuille CAM4 par un seuil d’alerte. 

En conséquence, les nouvelles limites de risque sur préconisation de Crédit Agricole SA et après validation 
du Conseil d’Administration, désormais en vigueur sont les suivantes : 

 

Les limites de risque 

 Limite 1 : Le stress historique 1 an sur le portefeuille JVR, JVO, JCR et JCN 

o Seuil d’alerte est fixé à 105 M€ 

 Limite 2 : Le stress adverse Groupe sur le portefeuille JVR, JVO, JCR et JCN  

o LO est fixée à 80 M€ 

o LG est fixée à 80 M€ 

 Limite 3 : Le stress historique 1 an sur le portefeuille CAM  

o Seuil d’alerte est fixé à 110 M€ 

 Limite 4 : Le stress adverse Groupe sur le portefeuille CAM  

o Seuil d’alerte est fixé à 70 M€ 

 

Les limites de pertes financières 

 Limite 5 : La limite en perte maximum globale « Stop / loss » 

Périmètre : tous les titres de placement de l’ensemble des portefeuilles ODR, OGE, et OCP 

Avec : Résultat économique =  +/- values latentes sur les titres de placement + +/- Values externalisées + 
revenus sur titres de placement. 

Résultat économique cumulé annuel depuis le 01/01 (rendement flat) : 

 Stop / loss en 3 étapes : 

o Limite globale 1 : seuil d’alerte au Conseil d’Administration - 2 M€  

o Limite globale 2 : seuil d’alerte au Conseil d’Administration - 3 M€  

 Si LG 2 atteinte : information au CA et réduction de l’exposition risque sur décision du 
Comité Financier 

o Limite globale 3 : seuil d’alerte au Conseil d’Administration - 4 M€  

 Si LG3 atteinte :  

o 1) sur les fonds dédiés LCR, réduction de la sensibilité et de l’exposition au 
spread  

o 2) sur le fonds dédié AFD, monétarisation du fonds  

 

 Limite 6 : La limite en perte maximum mensuelle  

o LO est fixée à -1 M€ et +1 M€ 

LO : Limite Opérationnelle : seuil d’alerte au comité financier 
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LG : Limite Globale : seuil d’alerte au Conseil d’Administration 

 

b) Utilisation des dérivés 

 

Ces opérations de marché, à caractère purement spéculatif, sont destinées à prendre des positions ouvertes 
pour profiter d’une évolution de marché. Ces prises de position sont possibles sur tous instruments et marchés, 
réglementés comme de gré à gré. 

La Caisse régionale n’a pas d’activité de « trading » sur les dérivés. Les dérivés « clientèle » sont 
majoritairement sécurisés, et seuls d’anciennes positions de macro-couverture subsistent dans ce portefeuille 
en « trading non actif ». 

 

3.4 Risque opérationnel 

 

INFORMATIONS QUALITATIVES SUR LE RISQUE OPÉRATIONNEL (EU ORA) 

 

Le risque opérationnel est défini comme le risque de pertes découlant d’une inadéquation ou d’une défaillance 
des processus, du personnel et des systèmes internes ou d’événements extérieurs. 

Il inclut le risque juridique, le risque de non-conformité, le risque de fraude interne et externe, le risque de 
modèle et les risques induits par le recours à des prestations de service essentielles externalisées (PSEE). 

 

Organisation et dispositif de surveillance 

Le dispositif de gestion des risques opérationnels, décliné au sein de la Caisse régionale comprend les 
composantes suivantes, communes à l’ensemble du Groupe : 

 

a) Organisation et gouvernance de la fonction Gestion des risques opérationnels 

▪ La supervision du dispositif est assurée par le Comité des Risques Opérationnels présidé par le 
Directeur Général ; 

▪ La Mission en matière d’animation du dispositif et de synthèse des Responsables des Contrôles 
Permanents et des Risques (Crédit Agricole S.A et de la Caisse régionale), et maîtrise des risques par 
l’intermédiaire du Manager des Risques Opérationnels (MRO) de la Caisse régionale ; 

▪ La responsabilité des services experts dans la maîtrise de leurs risques ; 

▪ Le Corpus de normes et procédures ; 

▪ La déclinaison de la démarche groupe Crédit Agricole d’appétence au risque mise en place en 2015 
intégrant le risque opérationnel. 

La qualité des données de reporting des pertes/provisions liées aux incidents risque opérationnel fait l’objet 
d’une vérification systématique à tout le moins trimestrielle par les entités du Groupe via une grille de contrôles 
locaux définie en central. De plus, le contrôle de la fiabilité des données fait l’objet d’un indicateur dédié 
transmis en central. 
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b) Identification et évaluation qualitative des risques à travers la cartographie 

La révision de la cartographie s’appuie sur la LJ201-128 qui définit la méthodologie Groupe. La cartographie 
des risques opérationnels a pour objectifs de permettre aux responsables métier des directions 
opérationnelles :   

 D’identifier les risques opérationnels par métiers, domaines ou processus, évalués annuellement. 

 De hiérarchiser les risques opérationnels portés par activités, domaines ou processus, selon une approche 
structurée et formalisée, s’appuyant sur une méthodologie et des nomenclatures communes à l’ensemble 
du groupe Crédit Agricole. 

 De définir et mettre en œuvre les plans d’actions à mener pour gérer les risques : assumer, éviter, prévenir 
(réduire la fréquence), atténuer (réduire l’impact) ou transférer (assurance) à la lumière de la synthèse 
dégageant les processus critiques et sensibles. 

 Et de satisfaire aux critères qualitatifs d’éligibilité édictés par Bâle II, pour être autorisé à appliquer les 
méthodes « Standard » et « Avancée » de calcul des fonds propres règlementaires.  

La révision de l’intégralité des processus porteurs de risques opérationnels par les Métiers est réalisée selon 
un plan triennal. Les résultats, ainsi que les plans d’action proposés sur les processus dits « Critiques » sont 
présentés pour validation en Comité des Risques Opérationnels. 

Collecte des pertes opérationnelles et remontée des alertes pour les incidents sensibles et 
significatifs, avec une consolidation dans une base de données permettant la mesure et le suivi du 
coût du risque. 

En 2021, les Comités Risques Opérationnels ont eu lieu les 23/02, 29/06, 28/09 et 14/12. Les sujets présentés 
ont concerné principalement la collecte des incidents RO (pur et frontière crédit), la cartographie RO 2020, la 
campagne de scénarii majeurs 2021 et le périmètre de révision de la cartographie RO 2021 (sur les risques 
CRITIQUES en cours de réalisation). D’autre part, ce périmètre a également fait l’objet de présentations au 
Conseil d’Administration les 30/04, 29/10 et 17/12/2021 conformément au Corpus.  

 

D’autre part, la politique de gestion des risques opérationnels de la Caisse régionale précise, notamment, les 
indicateurs de mesure, les seuils d’alerte et les limites opérationnelles et fait l’objet d’une validation annuelle 
par le Conseil d’Administration. Ils constituent ainsi les niveaux de risques résiduels acceptables : le risque 
résiduel net (après mise en place du dispositif de prévention interne et couverture éventuelle par les 
assurances) est comparé au seuil de risque souhaité.  

 

Dans la mesure où ces seuils sont dépassés, des actions correctives ou des contrôles complémentaires 
devront être envisagés, ainsi qu’une information aux instances concernées. Une restitution de ces indicateurs 
est effectuée deux fois par an auprès du Conseil (février et décembre 2021). 

 

En complément, le traitement des incidents sérieux ayant un impact avéré ou potentiel et devant faire l’objet 
d’une alerte au plus haut niveau est décrit dans la procédure d’alerte de la Caisse régionale.  La procédure 
précise les obligations déclaratives des incidents relatifs au risque opérationnel, incluant le risque informatique 
dont la cybercriminalité et impactant les activités du groupe Crédit Agricole (LJ2022-002). La procédure 
concerne les incidents sensibles et significatifs au sens de l’arrêté du 3 novembre 2014 ; elle spécifie la 
méthode de calcul de leur seuil de significativité. Elle décrit aussi le suivi des plans d’actions relatifs à ces 
incidents. 

 

Le dispositif de gestion du risque opérationnel couvre intégralement le périmètre opérationnel et fonctionnel 
de la Caisse régionale. Il a été déterminé sur les fondements du périmètre de « Contrôle interne » 
conformément aux consignes Groupe. Il correspond à « l’ensemble des entités dans lesquelles le Groupe à 
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la responsabilité de déployer un dispositif de contrôle interne ». Il s’agit des sociétés effectivement contrôlées 
par la Caisse régionale.  

 

Différents travaux ont été menés au cours de l’année 2021 sur le domaine Risques Opérationnels afin de 
satisfaire aux obligations réglementaires : 

 L’Analyse des scenarii majeurs : En effet, pour être en mesure de quantifier le risque opérationnel 
conformément à l’approche de « mesures avancées » et calculer les exigences en fonds propres 
associées, il convient de mener une analyse annuelle des scénarios majeurs. 

 Une nouvelle campagne de cartographie des Risques Opérationnels dont l’objectif est d’apprécier le 
niveau d’exposition aux risques et des actions à mener pour gérer ces risques 

 La collecte des incidents de type risque opérationnel dont un des objectifs est d’évaluer le coût du risque 
opérationnel. La formation des nouveaux déclarants est assurée au moment de la prise de fonction.  

 Le rapprochement entre les données comptables et les risques opérationnels conformément à la 
méthodologie décrite dans la LJ2020-008 du 11/02/2020 et qui vise à s’assurer, aux différents niveaux 
de consolidation, de l’exhaustivité et de la fiabilité. Cette procédure a été mise en place depuis le 
traitement de l’arrêté du 31/03/2020. 

 Identification et collecte des incidents RO liés au COVID-19 à partir du T2/2020 (commande de gels 
hydro-alcooliques, de gants, prestations de ménages supplémentaires, heures supplémentaires, …) 
conformément aux recommandations de la Direction Risque Groupe.  

L’ensemble de ces travaux a pour objectif de satisfaire aux exigences de la réglementation Bâle II et permettre 
l’évaluation du risque opérationnel. 

 

c) Outils 

La plateforme outil RCP (Risque et contrôle permanent) réunit les quatre briques fondamentales du dispositif 
(collecte des pertes, cartographie des risques opérationnels, contrôles permanents et plans d’action) 
partageant les mêmes référentiels et permettant un lien entre dispositif de cartographie et dispositif de maîtrise 
de risque (contrôles permanents, plans d’actions, etc.). 

Les états réglementaires COREP sont communiqués par le Groupe pour contrôle. L’allocation en fonds 
propres est communiquée par le Groupe sur la base des incidents collectés et de l’évaluation des scénarios 
majeurs auxquels viennent s’ajouter deux add-on exigés par la BCE pour couvrir les risques émergents d’une 
part et, d’autre part, corriger l’effet de la diversification conformément à l’évolution de la réglementation. 
L’impact de l’add on pour le Groupe CA, a été réparti entre les entités en AMA, à raison de 20% pour 
l’ensemble des CR, et de 80% pour celles du Groupe CA.sa, et par entité en prenant en compte leur PNB et 
coût du risque.   

 

Méthodologie 

 

Méthodologie de calcul des exigences de fonds propres en méthode AMA 

La Caisse régionale met en œuvre la méthode de mesure avancée (AMA). Le dispositif défini par le Groupe 
et décliné dans la Caisse régionale vise à respecter l’ensemble des critères qualitatifs et des critères 
quantitatifs Bâle II.  

La méthode AMA de calcul des fonds propres au titre du risque opérationnel a pour objectifs principaux : 

 d’inciter à une meilleure maîtrise du coût du risque opérationnel ainsi qu’à la prévention des risques 
exceptionnels des différentes entités du Groupe ; 

 de déterminer le niveau de fonds propres correspondant aux risques mesurés ; 
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 de favoriser l’amélioration de la maîtrise des risques dans le cadre du suivi des plans d’actions. 

 

Le modèle AMA de calcul des fonds propres est de type “Loss Distribution Approach” (LDA). Ce modèle est 
mis en œuvre d’une part sur les données internes collectées, ce qui constitue l’historique de pertes, et d’autre 
part sur des scénarios majeurs qui permettent d’envisager des situations non observées dans l’entité et ayant 
une probabilité de survenance au-delà de l’horizon d’un an. 

Cette liste de scénarios majeurs est révisée annuellement et couvre l’ensemble des catégories de Bâle et les 
zones de risques majeurs susceptibles d’intervenir dans l’activité banque de détail. Pour les Caisses 
régionales une mutualisation des données internes est mise en œuvre permettant de disposer d’une 
profondeur d’historique d’incidents accrus et d’un profil de risque plus complet. 

 

Compte tenu de cette mutualisation la charge en capital est distribuée pour chaque Caisse régionale selon 
une clé de répartition (coût du risque et PNB de l’année écoulée). Un mécanisme de diversification du risque 
est mis en œuvre dans le modèle LDA du Groupe. Pour ce faire un travail d’experts est mené afin de 
déterminer les corrélations de fréquence existantes entre les différentes catégories de risque de Bâle et entre 
les scénarios majeurs. D’autre part, La qualité des données de reporting des pertes/provisions liées aux 
incidents risque opérationnel fait l’objet d’une vérification systématique à tout le moins trimestrielle par les 
entités du Groupe via une grille de contrôles locaux définie en central. De plus, le contrôle de la fiabilité des 
données fait l’objet d’un indicateur dédié transmis en central. 

Les principales entités du groupe Crédit Agricole utilisent l’approche des mesures avancées (AMA) : Crédit 
Agricole CIB, Amundi, LCL, Crédit Agricole Consumer Finance, Agos et les Caisses régionales. L’utilisation 
de l’AMA pour ces entités a été validée par l’Autorité de contrôle prudentiel en 2007. 

Le dispositif et la méthodologie Risques opérationnels ont fait l’objet de missions d’audit externe de la BCE en 
2015 et 2016 et 2017. Ces missions ont permis de constater les avancées du Groupe, mais aussi de compléter 
l’approche prudentielle relative aux risques émergents (cyber risk, conformité/conduct risk).  

 

Assurance et couverture des risques opérationnels 

En méthode avancée, la Caisse régionale peut prendre en compte les effets de l’assurance dans la limite de 
20% du total des fonds propres alloués aux risques opérationnel dans la mesure où les polices d’assurance 
répondent aux exigences réglementaires. Dans la méthodologie Groupe appliquée à la Caisse régionale, l’effet 
assurance est pris en compte au niveau d’un scénario majeur de destruction du site névralgique. Pour 
déterminer le montant de l’Exigence en Fonds Propres prenant en compte l’effet réducteur de l’assurance un 
certain nombre de paramètres sont calculés par l’assureur (taux de couverture, taux d’assurabilité, franchise 
globale du sinistre). 

La prise en compte de la part d’exigence en fonds propres mutualisée liée à l’historique de pertes, de la part 
d’exigence en fonds propres relatives aux scénarios majeurs et les caractéristiques de l’assurance permettent 
ensuite de déterminer le montant total de l’exigence en fonds propres AMA. 
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4. POLITIQUE DE REMUNERATION 

 

INFORMATIONS QUALITATIVES SUR LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION (REMA) 

Définition du personnel identifié  
 
Au sein des Caisses Régionales, et en application des critères qualitatifs liés à la fonction, les collaborateurs 
dits « personnels identifiés » comprennent :  
 

- Le Directeur général de Caisse régionale,  
- L’ensemble des membres du Comité de direction, qu’ils soient nommés cadres de direction 

(Directeur général, Directeur général adjoint et Directeur) ainsi que les salariés non cadres de 
direction mais qui participent de manière permanente à ce Comité,  

- Les responsables des trois fonctions de contrôles à savoir les fonctions Risques et contrôles 
permanents, Conformité et Audit, si ces derniers ne sont pas déjà membres du Comité de direction.  

 
Politique de rémunération 
 
La politique de rémunération des Cadres de direction, Directeurs généraux, Directeurs généraux adjoints et 
Directeurs, est définie dans l’Annexe de la convention collective des cadres de direction de Caisses 
Régionales. La politique de rémunération applicable aux Directeurs généraux, mandataires sociaux, est par 
ailleurs complétée dans un référentiel qui leur est propre.  
 
La politique de rémunération applicable aux Directeurs généraux ainsi que celle applicable aux Cadres de 
direction salariés des Caisses Régionales, ainsi que leurs évolutions, sont présentées, pour avis, à la 
Commission Nationale de rémunération des Cadres de direction de Caisses régionales. Ces politiques et les 
évolutions sont, après obtention de l’avis de la Commission Nationale de Rémunération dont la composition 
et le fonctionnement sont exposés ci-dessous, soumises à l’agrément de Crédit Agricole SA dans sa 
fonction d’organe central.  
 
Commission Nationale de Rémunération 
 
Le rôle de la Commission Nationale de Rémunération et de l’organe central ne se limite pas aux politiques 
de rémunération. En effet, conformément aux dispositions du Code monétaire et financier, la Commission 
Nationale de Rémunération examine, comme détaillé ci-dessous, chacune des situations individuelles. 
 
Afin de prendre en compte :  
 

- l’organisation spécifique du Groupe Crédit Agricole où, par la Loi, l’organe central, a un rôle de 
supervision des nominations et rémunérations des Directeurs Généraux,  

- l’absence, dans les Caisses Régionales, de salariés professionnels des marchés financiers dont les 
activités sont susceptibles d’avoir une incidence significative sur le profil de risque de l’entreprise,  

- l’existence de la Commission Nationale de Rémunération des cadres de direction de Caisses 
Régionales,  

 
Le Conseil d’administration de chaque Caisse Régionale a délégué à la Commission Nationale de 
Rémunération, le rôle de Comité des rémunérations de la Caisse Régionale, et lui a donné mandat en ce 
sens.  
 
La composition de cette Commission a été modifiée en 2011 afin que ses membres puissent être considérés 
comme indépendants vis-à-vis des Caisses Régionales.  
 
La Commission Nationale de Rémunération est composée :  
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- de trois Présidents de Caisse Régionale 
- du Directeur Général de la F.N.C.A 
- de trois membres ès qualité représentant le Directeur Général de Crédit Agricole S.A. : le Directeur 

Général Adjoint de Crédit Agricole SA en charge des Caisses Régionales (Président de la 
Commission), l’Inspecteur Général du Groupe Crédit Agricole, le Directeur des Relations avec les 
Caisses Régionales. 

 
Participent également aux séances de la Commission :  
 

- le Directeur Général Adjoint de la F.N.C.A en charge des Cadres de direction 
- le Responsable Administration/Réglementation de la Direction des Relations avec les Caisses 

Régionales qui en assure le secrétariat.  
 
Si la Commission venait à traiter de rémunérations concernant une Caisse Régionale dont le Président 
participe à la réunion, ce dernier quitterait la séance afin de ne pas participer aux débats.  
 
La Commission se réunit semestriellement et, le cas échéant, peut être consultée à tout moment en cas de 
besoin.  
 
Systèmes de rémunération 
 
La rémunération globale des collaborateurs de Caisses Régionales est constituée de :  
 

- la rémunération fixe,  
- la rémunération variable annuelle dont, le cas échéant, une partie est différée,  
- la rétribution variable collective (intéressement et participation), le cas échéant,  
- les périphériques de rémunération (régimes de retraite supplémentaire des cadres de direction de 

Caisses Régionales).  
 
Chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie de ces éléments en fonction de la Convention collective 
dont il relève, de ses responsabilités, de ses compétences et de sa performance.  
 
Il n’existe pas de rémunération attribuée sous forme d’options, d’actions de performance ou d’autres 
instruments financiers en Caisses régionales.  
 
Pour les Cadres de direction, la rémunération fixe est composée de plusieurs catégories :  
 
- la rémunération liée à la fonction,  

- la rémunération complémentaire liée à la taille de la Caisse Régionale,  
- la rémunération des compétences et, le cas échéant, une rémunération spécifique dite de catégorie 1,  
- la rémunération spécifique dite de catégorie 2.  
 
Les montants de ces rémunérations sont fixes et limités par des plafonds. Ils sont propres à chaque statut 
de Cadre de direction et communs à l’ensemble des Caisses régionales.  
Seule la rémunération complémentaire liée à la Caisse régionale est issue de calculs tenant compte, 
notamment, du poids de capitaux moyens gérés par la Caisse Régionale et de son poids de bilan. Ces 
montants sont déterminés, selon une formule définie dans les textes précités, par l’organe central pour le 
compte des Caisses régionales.  
 
Rémunération variable annuelle  
 
Seule une rémunération variable individuelle existe en Caisse Régionale. Elle est liée à la performance, 
fonction de l’atteinte d’objectifs fixés, voire aux résultats de l’entité et, le cas échéant, au profil de risque de 
l’établissement. En cas de performance insuffisante ou de comportements à risques, la rémunération 
variable est directement impactée. La rémunération variable n’est jamais garantie.  
 
Les attributions individuelles de rémunérations variables sont liées à une évaluation individuelle annuelle 
formalisée prenant en compte la réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs, collectifs et/ou individuels.  
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La composante variable ne peut excéder :  
 

- 45% d’une partie de la composante fixe pour un Directeur général,  
- 35% de la composante fixe pour un Directeur général adjoint,  
- 27% de la composante fixe pour un Directeur,  
- Une limite propre à chaque Caisse Régionale pour les autres collaborateurs.  

 
La part de rémunération variable supérieure au plafond déterminé par l’organe central de Crédit Agricole est 
étalée sur les trois exercices postérieurs à celui de l’attribution de la rémunération variable, avec un rythme 
de versement par tiers indexés sur la valeur du Certificat Coopératif d’Associé de la Caisse régionale 
concernée.  
 
Le montant total de la rémunération variable attribué à un collaborateur personnel identifié peut, à tout 
moment et en tout ou partie, être réduit en fonction des agissements ou des comportements à risques 
constatés. Une revue des éventuels comportements à risque est réalisée par la Commission Nationale des 
Rémunérations. Les contrôles des rémunérations au niveau des Caisses régionales sont effectués par 
l’Inspection Générale de l’organe central lors de ses missions régulières en Caisses régionales.  
 
Au final, l’application de règles d’encadrement et de plafonnement de ces rémunérations, leur suivi par la 
Commission Nationale de Rémunération ainsi que, pour les Directeurs généraux de Caisses régionales, leur 
agrément par l’organe central du Crédit Agricole conduit à leur modération, à la fois dans le temps mais 
aussi en valeur absolue. 
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RÉMUNÉRATION ATTRIBUÉE DURANT L’EXERCICE FISCAL (REM1) 

 

31/12/2021 

Organe de direction - 
Fonction de 
surveillance 

Organe de direction - 
Fonction de gestion  

Autres membres  
de la direction 

générale 

Autres membres  
du personnel 

identifiés 

(en milliers d'euros) 

1  Nombre de membres du personnel identifiés 8 8 ‐ ‐ 

2  Rémunération fixe totale ‐ 1 370 604 ‐ ‐ 

3  Dont: en numéraire ‐ 1 370 604 ‐ ‐ 

4  (Sans objet dans l’UE)     

EU-4a  Dont: actions ou droits de propriété équivalents ‐ ‐ ‐ ‐ 

5 Rémunération 
fixe 

Dont: instruments liés à des actions ou instruments non numéraires équivalents ‐ ‐ ‐ ‐ 

EU-5x  Dont: autres instruments ‐ ‐ ‐ ‐ 

6  (Sans objet dans l’UE)     

7  Dont: autres formes ‐ ‐ ‐ ‐ 

8  (Sans objet dans l’UE)     

9  Nombre de membres du personnel identifiés 8 8 ‐ ‐ 

10  Rémunération variable totale ‐ 373 476 ‐ ‐ 

11  Dont: en numéraire ‐ 304 760 ‐ ‐ 

12  Dont: différée ‐ ‐ ‐ ‐ 

EU-13 a  Dont: actions ou droits de propriété équivalents ‐ ‐ ‐ ‐ 

EU-14 a  Dont: différée ‐ ‐ ‐ ‐ 

EU-13b Rémunération 
variable 

Dont: instruments liés à des actions ou instruments non numéraires équivalents ‐ ‐ ‐ ‐ 

EU-14b  Dont: différée ‐ ‐ ‐ ‐ 

EU-14x  Dont: autres instruments ‐ ‐ ‐ ‐ 

EU-14y  Dont: différée ‐ ‐ ‐ ‐ 

15  Dont: autres formes ‐ 68 716 ‐ ‐ 

16  Dont: différée ‐ ‐ ‐ ‐ 

17 Rémunération totale (2 + 10) ‐ 1 744 080 ‐ ‐ 
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PAIEMENTS SPÉCIAUX (REM2) 

 

31/12/2021 

Organe de 
direction - 

Fonction de 
surveillance 

Organe de 
direction - 

Fonction de 
gestion  

Autres membres 
de la direction 

générale 

Autres membres 
du personnel 

identifiés 

(en milliers d'euros) 

Rémunérations variables garanties octroyées 

1 Rémunérations variables garanties octroyées — Nombre de membres du personnel identifiés ‐ ‐ ‐ ‐ 

2 Rémunérations variables garanties octroyées — Montant total ‐ ‐ ‐ ‐ 

3 
Dont rémunérations variables garanties octroyées qui ont été versées au cours de l’exercice et qui ne sont pas prises en compte dans le 
plafonnement des primes 

‐ ‐ ‐ ‐ 

Indemnités de départ octroyées au cours des périodes antérieures qui ont été versées au cours de l'exercice 

4 
Indemnités de départ octroyées au cours des périodes antérieures qui ont été versées au cours de l'exercice — Nombre de membres du 
personnel identifiés 

‐ ‐ ‐ ‐ 

5 Indemnités de départ octroyées au cours des périodes antérieures qui ont été versées au cours de l'exercice — Montant total ‐ ‐ ‐ ‐ 

Indemnités de départ octroyées au cours de l’exercice 

6 Indemnités de départ octroyées au cours de l’exercice — Nombre de membres du personnel identifiés ‐ ‐ ‐ ‐ 

7 Indemnités de départ octroyées au cours de l’exercice — Montant total ‐ ‐ ‐ ‐ 

8 Dont versées au cours de l’exercice ‐ ‐ ‐ ‐ 

9 Dont différées ‐ ‐ ‐ ‐ 

10 Dont indemnités de départ versées au cours de l’exercice qui ne sont pas prises en compte dans le plafonnement des primes ‐ ‐ ‐ ‐ 

11 Dont indemnités les plus élevées octroyées à une seule personne ‐ ‐ ‐ ‐ 
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RÉMUNÉRATION DIFFÉRÉE (REM3) 

 

 

Rémunérations différées et retenues 

Montant total des 
rémunérations 

différées octroyées 
au titre des 
périodes de 
performance 
antérieures 

 
Dont devenant 

acquises au cours 
de l’exercice 

 
Dont devenant 

acquises au cours 
des exercices 

suivants 

Montant de 
l’ajustement en 

fonction des 
performances 

appliqué au cours 
de l’exercice aux 
rémunérations 
différées qui 

devaient devenir 
acquises au cours 

de l’exercice 

Montant de 
l’ajustement en 

fonction des 
performances 

appliqué au cours 
de l’exercice aux 
rémunérations 
différées qui 

devaient devenir 
acquises au cours 

d’années de 
performance 

futures 

Montant total de 
l’ajustement au 

cours de l’exercice 
dû à des 

ajustements 
implicites ex post 

(par exemple 
changements de 

valeur des 
rémunérations 

différées dus aux 
variations du 

cours des 
instruments) 

Montant total des 
rémunérations 

différées octroyées 
avant l’exercice 
effectivement 

versées au cours 
de l’exercice  

Montant total des 
rémunérations 

différées octroyées 
au titre de 

périodes de 
performance 

antérieures qui 
sont devenues 

acquises mais font 
l’objet de périodes 

de rétention 

1 Organe de direction - Fonction de surveillance ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

2 En numéraire ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

3 Actions ou droits de propriété équivalents ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

4 
Instruments liés à des actions ou 
instruments non numéraires équivalents 

‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

5 Autres instruments ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

6 Autres formes ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

7 Organe de direction - Fonction de gestion ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

8 En numéraire ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

9 Actions ou droits de propriété équivalents ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

10 
Instruments liés à des actions ou 
instruments non numéraires équivalents 

‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

11 Autres instruments ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

12 Autres formes ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

13 Autres membres de la direction générale ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

14 En numéraire ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

15 Actions ou droits de propriété équivalents ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 
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Rémunérations différées et retenues 

Montant total des 
rémunérations 

différées octroyées 
au titre des 
périodes de 
performance 
antérieures 

 
Dont devenant 

acquises au cours 
de l’exercice 

 
Dont devenant 

acquises au cours 
des exercices 

suivants 

Montant de 
l’ajustement en 

fonction des 
performances 

appliqué au cours 
de l’exercice aux 
rémunérations 
différées qui 

devaient devenir 
acquises au cours 

de l’exercice 

Montant de 
l’ajustement en 

fonction des 
performances 

appliqué au cours 
de l’exercice aux 
rémunérations 
différées qui 

devaient devenir 
acquises au cours 

d’années de 
performance 

futures 

Montant total de 
l’ajustement au 

cours de l’exercice 
dû à des 

ajustements 
implicites ex post 

(par exemple 
changements de 

valeur des 
rémunérations 

différées dus aux 
variations du 

cours des 
instruments) 

Montant total des 
rémunérations 

différées octroyées 
avant l’exercice 
effectivement 

versées au cours 
de l’exercice  

Montant total des 
rémunérations 

différées octroyées 
au titre de 

périodes de 
performance 

antérieures qui 
sont devenues 

acquises mais font 
l’objet de périodes 

de rétention 

16 
Instruments liés à des actions ou 
instruments non numéraires équivalents 

‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

17 Autres instruments ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

18 Autres formes ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

19 Autres membres du personnel identifiés ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

20 En numéraire ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

21 Actions ou droits de propriété équivalents ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

22 
Instruments liés à des actions ou 
instruments non numéraires équivalents 

‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

23 Autres instruments ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

24 Autres formes ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

25 Montant total ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 

 

RÉMUNÉRATION >= 1 MILLIONS D'EUROS / AN (REM4) 

 

La Caisse Régionale des Côtes d’Armor n’est pas concernée par la publication du tableau REM4 «Rémunération >= 1 millions d'euros / an». 
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5. ANNEXES 

 

COMPOSITION DES FONDS PROPRES RÉGLEMENTAIRES (EU CC1) 

 

 

31/12/2021    

(en milliers d'euros) 

Montants 
Phasés 

Montants Non 
Phasés 

Source basée sur 
les 

numéros/lettres 
de référence du 
bilan selon le 
périmètre de 
consolidation 
réglementaire  

Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1):  instruments et réserves                                              

1 
Instruments de fonds propres et comptes des primes d’émission 
y afférents 

347 900 347 900 a 

 dont : Actions ‐ ‐  

 dont : CCI/CCA des Caisses régionales 119 549 119 549  

 dont : Parts sociales des Caisses locales 228 351 228 351  

2 Résultats non distribués ‐ ‐ b 

3 
Autres éléments du résultat global accumulés (et autres 
réserves) 

1 703 034 1 703 034 c 

EU-3a Fonds pour risques bancaires généraux ‐ ‐  

4 
Montant des éléments éligibles visés à l’Article 484, paragraphe 
3, du CRR et comptes des primes d’émission y afférents soumis 
à exclusion progressive des CET1 

‐ ‐  

5 Intérêts minoritaires (montant autorisé en CET1 consolidés) ‐ ‐ d 

EU-5a 
Bénéfices intermédiaires, nets de toute charge et de tout 
dividende prévisible, ayant fait l'objet d'un contrôle indépendant 

72 373 72 373  

6 
Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) avant 
ajustements réglementaires 

2 123 307 2 123 307  

Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1): ajustements réglementaires  

7 Corrections de valeur supplémentaires (montant négatif) (27 348) (27 348)  

8 
Immobilisations incorporelles (nettes des passifs d'impôt 
associés) (montant négatif) 

(142) (142)  

9 Sans objet ‐ ‐  

10 

Actifs d’impôt différé dépendant de bénéfices futurs à 
l’exclusion de ceux résultant de différences temporelles (nets 
des passifs d’impôt associés lorsque les conditions prévues à 
l’Article 38, paragraphe 3, du CRR sont réunies) (montant 
négatif) 

‐ ‐  

11 
Réserves en juste valeur relatives aux pertes et aux gains 
générés par la couverture des flux de trésorerie des instruments 
financiers qui ne sont pas évalués à la juste valeur 

‐ ‐ e 

12 
Montants négatifs résultant du calcul des montants des pertes 
anticipées 

(5 802) (5 802)  
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31/12/2021    

(en milliers d'euros) 

Montants 
Phasés 

Montants Non 
Phasés 

Source basée sur 
les 

numéros/lettres 
de référence du 
bilan selon le 
périmètre de 
consolidation 
réglementaire  

13 
Toute augmentation de valeur des capitaux propres résultant 
d'actifs titrisés (montant négatif) ‐ ‐ f 

14 
Pertes ou gains sur passifs évalués à la juste valeur et qui sont 
liés à l'évolution de la qualité de crédit de l'établissement ‐ ‐ g 

15 
Actifs de fonds de pension à prestations définies (montant 
négatif) ‐ ‐  

16 
Détentions directes, indirectes et synthétiques, par un 
établissement, de ses propres instruments CET1 (montant 
négatif) 

‐ ‐  

17 

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments 
CET1 d'entités du secteur financier lorsqu'il existe une détention 
croisée avec l'établissement visant à accroître artificiellement 
les fonds propres de l'établissement (montant négatif) 

‐ ‐  

18 

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments 
CET1 d'entités du secteur financier dans lesquelles 
l'établissement ne détient pas d'investissement important 
(montant au-dessus du seuil de 10 %, net des positions courtes 
éligibles) (montant négatif) 

(782 981) (782 981) h 

19 

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments 
CET1 d'entités du secteur financier dans lesquelles 
l'établissement détient un investissement important (montant 
au-dessus du seuil de 10 %, net des positions courtes éligibles) 
(montant négatif) 

‐ ‐  

20 Sans objet ‐ ‐  

EU-20a 
Montant des expositions aux éléments suivants qui reçoivent 
une pondération de 1 250 %, lorsque l’établissement a opté 
pour la déduction 

‐ ‐  

EU-20b 
dont: participations qualifiées hors du secteur financier 
(montant négatif) 

‐ ‐  

EU-20c dont: positions de titrisation (montant négatif) ‐ ‐  

EU-20d 
dont: positions de négociation non dénouées (montant 
négatif) 

‐ ‐  

21 

Actifs d’impôt différé résultant de différences temporelles 
(montant au-dessus du seuil de 10 %, net des passifs d’impôt 
associés lorsque les conditions prévues à l’Article 38, 
paragraphe 3, du CRR sont réunies) (montant négatif) 

‐ ‐ i 

22 Montant au-dessus du seuil de 17,65 % (montant négatif) ‐ ‐  

23 

dont: détentions directes, indirectes et synthétiques, par 
l'établissement, d'instruments CET1 d'entités du secteur 
financier dans lesquelles il détient un investissement 
important 

‐ ‐  

24 Sans objet ‐ ‐  

25 
dont: actifs d’impôt différé résultant de différences 
temporelles 

‐ ‐  
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31/12/2021    

(en milliers d'euros) 

Montants 
Phasés 

Montants Non 
Phasés 

Source basée sur 
les 

numéros/lettres 
de référence du 
bilan selon le 
périmètre de 
consolidation 
réglementaire  

EU-25a Pertes de l'exercice en cours (montant négatif) ‐ ‐  

EU-25b 

Charges d’impôt prévisibles relatives à des éléments CET1, 
sauf si l’établissement ajuste dûment le montant des éléments 
CET1 dans la mesure où ces impôts réduisent le montant à 
concurrence duquel ces éléments peuvent servir à couvrir les 
risques ou pertes (montant négatif) 

‐ ‐  

26 Sans objet ‐ ‐  

27 
Déductions AT1 admissibles dépassant les éléments AT1 de 
l’établissement (montant négatif) 

(5 255) (5 255)  

27a Autres ajustements réglementaires (185) (185)  

28 
Total des ajustements réglementaires des fonds propres de 
base de catégorie 1 (CET1) 

(821 712) (821 712)  

29 Fonds propres de catégorie 1 1 301 595 1 301 595  

Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1): instruments 

30 
Instruments de fonds propres et comptes des primes d’émission 
y afférents ‐ ‐  

31 
dont: classés en tant que capitaux propres selon le 
référentiel comptable applicable ‐ ‐ j 

32 
dont: classés en tant que passifs selon le référentiel 
comptable applicable ‐ ‐  

33 
Montant des éléments éligibles visés à l’Article 484, paragraphe 
4, du CRR et comptes des primes d’émission y afférents soumis 
à exclusion progressive des AT1 

‐ ‐ k 

EU-33a 
Montant des éléments éligibles visés à l’Article 494 bis, 
paragraphe 1, du CRR soumis à exclusion progressive des AT1 ‐ ‐  

EU-33b 
Montant des éléments éligibles visés à l’Article 494 ter, 
paragraphe 1, du CRR soumis à exclusion progressive des AT1 

‐ ‐ l 

34 

Fonds propres de catégorie 1 éligibles inclus dans les fonds 
propres consolidés AT1 (y compris intérêts minoritaires non 
inclus dans la ligne 5) émis par des filiales et détenus par des 
tiers 

‐ ‐  

35 
dont: instruments émis par des filiales soumis à exclusion 
progressive 

‐ ‐  

36 
Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1) avant 
ajustements réglementaires ‐ ‐  

Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1): ajustements réglementaires 

37 
Détentions directes, indirectes et synthétiques, par un 
établissement, de ses propres instruments AT1 (montant 
négatif) 

‐ ‐  
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31/12/2021    

(en milliers d'euros) 

Montants 
Phasés 

Montants Non 
Phasés 

Source basée sur 
les 

numéros/lettres 
de référence du 
bilan selon le 
périmètre de 
consolidation 
réglementaire  

38 

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments 
AT1 d'entités du secteur financier lorsqu'il existe une détention 
croisée avec l'établissement visant à accroître artificiellement 
les fonds propres de l'établissement (montant négatif) 

‐ ‐  

39 

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments 
AT1 d'entités du secteur financier dans lesquelles 
l'établissement ne détient pas d’investissement important 
(montant au-dessus du seuil de 10 %, net des positions courtes 
éligibles) (montant négatif) 

(1 908) (1 908)  

40 

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments 
AT1 d'entités du secteur financier dans lesquelles 
l'établissement détient un investissement important (net des 
positions courtes éligibles) (montant négatif) 

‐ ‐  

41 Sans objet ‐ ‐  

42 
Déductions T2 admissibles dépassant les éléments T2 de 
l’établissement (montant négatif) 

(3 347) (3 347)  

 42a  Autres ajustements réglementaires des fonds propres AT1 ‐ ‐  

43 
Total des ajustements réglementaires des fonds propres 
additionnels de catégorie 1 (AT1) 

(5 255) (5 255)  

44 Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1) ‐ ‐  

45 Fonds propres de catégorie 1 (T1 = CET1 + AT1) 1 301 595 1 301 595  

Fonds propres de catégorie 2 (T2): instruments 

46 
Instruments de fonds propres et comptes des primes d’émission 
y afférents 

‐ ‐ m 

47 

Montant des éléments éligibles visés à l'Article 484, paragraphe 
5, du CRR et des comptes des primes d'émission y afférents 
soumis à exclusion progressive des T2 conformément à l'Article 
486, paragraphe 4, du CRR 

‐ ‐ n 

EU-47a 
Montant des éléments éligibles visés à l’Article 494 bis, 
paragraphe 2, du CRR soumis à exclusion progressive des T2 

‐ ‐  

EU-47b 
Montant des éléments éligibles visés à l’Article 494 ter, 
paragraphe 2, du CRR soumis à exclusion progressive des T2 

‐ ‐  

48 

Instruments de fonds propres éligibles inclus dans les fonds 
propres consolidés T2 (y compris intérêts minoritaires et 
instruments AT1 non inclus dans les lignes 5 ou 34) émis par 
des filiales et détenus par des tiers 

‐ ‐  

49 
dont: instruments émis par des filiales soumis à exclusion 
progressive 

‐ ‐  

50 Ajustements pour risque de crédit 13 169 13 169  

51 
Fonds propres de catégorie 2 (T2) avant ajustements 
réglementaires 

13 169 13 169  

Fonds propres de catégorie 2 (T2): ajustements réglementaires  
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(en milliers d'euros) 

Montants 
Phasés 

Montants Non 
Phasés 

Source basée sur 
les 

numéros/lettres 
de référence du 
bilan selon le 
périmètre de 
consolidation 
réglementaire  

52 
Détentions directes, indirectes et synthétiques, par un 
établissement, de ses propres instruments et emprunts 
subordonnés T2 (montant négatif) 

‐ ‐  

53 

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments et 
emprunts subordonnés T2 d'entités du secteur financier lorsqu'il 
existe une détention croisée avec l'établissement visant à 
accroître artificiellement les fonds propres de l'établissement 
(montant négatif) 

‐ ‐  

54 

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments et 
d'emprunts subordonnés T2 d'entités du secteur financier dans 
lesquelles l'établissement ne détient pas d’investissement 
important (montant au-dessus du seuil de 10 %, net des 
positions courtes éligibles) (montant négatif) 

(16 516) (16 516)  

54a Sans objet ‐ ‐  

55 

Détentions directes, indirectes et synthétiques, par 
l’établissement, d'instruments et d'emprunts subordonnés T2 
d'entités du secteur financier dans lesquelles l'établissement 
détient un investissement important (net des positions courtes 
éligibles) (montant négatif) 

‐ ‐  

56 Sans objet ‐ ‐  

EU-56a  
Déductions admissibles d’engagements éligibles dépassant les 
éléments d’engagements éligibles de l’établissement (montant 
négatif) 

‐ ‐  

EU-56b Autres ajustements réglementaires des fonds propres T2 ‐ ‐  

57 
Total des ajustements réglementaires des fonds propres de 
catégorie 2 (T2) 

(16 516) (16 516)  

58 Fonds propres de catégorie 2 (T2) ‐ ‐  

59 Total des fonds propres (TC = T1 + T2) 1 301 595 1 301 595  

60 Montant total d'exposition au risque 4 236 179 4 236 179  

Ratios et exigences de fonds propres, y compris les coussins  

61 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) 30,73% 30,73%  

62 Fonds propres de catégorie 1 30,73% 30,73%  

63 Total des fonds propres 30,73% 30,73%  

64 Exigences globales de fonds propres CET1 de l’établissement 7,02% 7,02%  

65 dont: exigence de coussin de conservation de fonds propres 2,50% 2,50%  

66 dont: exigence de coussin de fonds propres contracyclique 0,02% 0,02%  

67 dont: exigence de coussin pour le risque systémique 0,00% 0,00%  

EU-67a 
dont: exigence de coussin pour établissement d’importance 
systémique mondiale (EISm) ou pour autre établissement 
d’importance systémique (autre EIS) 

0,00% 0,00%  

EU-67b 
dont: exigences de fonds propres supplémentaires pour faire 
face aux risques autres que le risque de levier excessif 

0,00% 0,00%  
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Montants 
Phasés 
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Phasés 

Source basée sur 
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numéros/lettres 
de référence du 
bilan selon le 
périmètre de 
consolidation 
réglementaire  

68 
Fonds propres de base de catégorie 1 (en pourcentage du 
montant d’exposition au risque) disponibles après le 
respect des exigences minimales de fonds propres 

22,73% 22,73%  

Minima nationaux (si différents de Bâle III) 

69 Sans objet ‐ ‐  

70 Sans objet ‐ ‐  

71 Sans objet ‐ ‐  

Montants inférieurs aux seuils pour déduction (avant pondération)  

72 

Détentions directes et indirectes de fonds propres et 
d’engagements éligibles d'entités du secteur financier dans 
lesquelles l'établissement ne détient pas d’investissement 
important (montant en dessous du seuil de 10 %, net des 
positions courtes éligibles) 

207 811 207 811  

73 

Détentions directes et indirectes, par l’établissement, 
d'instruments CET1 d'entités du secteur financier dans 
lesquelles l'établissement détient un investissement important 
(montant en dessous du seuil de 17,65 %, net des positions 
courtes éligibles) 

119 119  

74 Sans objet ‐ ‐  

75 

Actifs d’impôt différé résultant de différences temporelles 
(montant en dessous du seuil de 17,65 %, net des passifs 
d’impôt associés lorsque les conditions prévues à l’Article 38, 
paragraphe 3, du CRR sont réunies) 

21 323 21 323 o 

Plafonds applicables lors de l’inclusion de provisions dans les fonds propres de catégorie 2  

76 
Ajustements pour risque de crédit inclus dans les T2 eu égard 
aux expositions qui relèvent de l’approche standard (avant 
application du plafond) 

‐ ‐  

77 
Plafond pour l’inclusion des ajustements pour risque de crédit 
dans les T2 selon l’approche standard ‐ ‐  

78 
Ajustements pour risque de crédit inclus dans les T2 eu égard 
aux expositions qui relèvent de l’approche fondée sur les 
notations internes (avant application du plafond) 

84 609 84 609  

79 
Plafond pour l’inclusion des ajustements pour risque de crédit 
dans les T2 selon l’approche fondée sur les notations internes 

13 169 13 169  

Instruments de fonds propres soumis à exclusion progressive (applicable entre le 1er janvier 2014 et le 1er janvier 2022 
uniquement) 

80 
Plafond actuel applicable aux instruments CET1 soumis à 
exclusion progressive 

‐ ‐  

81 
Montant exclu des CET1 en raison du plafond (dépassement du 
plafond après remboursements et échéances) 

‐ ‐  

82 
Plafond actuel applicable aux instruments AT1 soumis à 
exclusion progressive 

‐ ‐  
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83 
Montant exclu des AT1 en raison du plafond (dépassement du 
plafond après remboursements et échéances) ‐ ‐  

84 
Plafond actuel applicable aux instruments T2 soumis à 
exclusion progressive ‐ ‐  

85 
Montant exclu des T2 en raison du plafond (dépassement du 
plafond après remboursements et échéances) ‐ ‐  

  



69/71 Caisse Régionale de Crédit Agricole des Côtes d’Armor - Informations Pilier 3 -  31 décembre 2021   

RAPPROCHEMENT ENTRE LES FONDS PROPRES RÉGLEMENTAIRES ET LE BILAN DANS LES 
ÉTATS FINANCIERS AUDITÉS (EU CC2) 

 

  

Bilan dans les états 
financiers publiés 

Selon le périmètre de 
consolidation 
réglementaire Référence 

  
31/12/2021 31/12/2021 

Actifs - Ventilation par catégorie d'actifs conformément au bilan figurant dans les états financiers publiés  

1 Caisse, Banques centrales 20 368 20 368  

2 Actif financiers détenus à des fins de transaction 3 952 3 952  

3 Autres actifs financiers à la juste valeur par résultat 165 542 165 542  

4 Instruments dérivés de couverture 27 028 27 028  

5 
Instruments de dettes comptabilisés à la juste valeur par 
capitaux propres recyclables 

85 129 85 129  

6 
Instruments de capitaux propres comptabilisés à la juste 
valeur par capitaux propres non recyclables 

1 054 328 1 054 328  

7 Prêts et créances sur les établissements de crédit 1 457 751 1 457 751  

8 Prêts et créances sur la clientèle 8 513 980 8 513 980  

9 Titres de dettes 659 546 659 546  

10 Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 53 192 53 192  

11 Actifs d'impôts courants et différés 22 768 22 768  

12 
    Dont impôts différés actifs provenant des reports 
déficitaires 

‐ ‐ f 

13 
    Dont impôts différes actifs provenant des différences 
temporelles 

21 323 21 323 i , o 

14 Compte de régularisation et actifs divers 148 722 148 722  

15     Dont actifs de fonds de pension à prestations définies ‐ ‐ h 

16 
Actifs non courants destinés à être cédés et activités 
abandonnées 

‐ ‐  

17 Participation aux bénéfices différés ‐ ‐  

18 Participation dans les entreprises mises en équivalence ‐ ‐  

19 
    Dont goodwill inclus dans l'évaluation des 
investissements importants 

‐ ‐ e 

20 Immeubles de placement 1 380 1 380  

21 Immobilisations corporelles 59 296 59 296  

22 Immobilisation incorporelles 142 142 e 

23 Ecart d'acquisition ‐ ‐ e 

24 Total de l'actif 12 273 124 12 273 124  

Passifs - Ventilation par catégorie de passifs conformément au bilan figurant dans les états financiers publiés 

1 Banques centrales ‐ ‐  

2 Passifs financiers détenus à des fins de transaction 4 176 4 176  

3 Passifs financiers à la juste valeur par résultat sur option ‐ ‐  

4 Instruments dérivés de couverture 47 101 47 101  

5 Dettes envers les établissements de crédit 6 350 095 6 350 095  

6 Dettes envers la clientèle 3 359 413 3 359 413  

7 Dettes représentées par un titre 119 246 119 246  

8 Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux (3 715) (3 715)  
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Bilan dans les états 
financiers publiés 

Selon le périmètre de 
consolidation 
réglementaire Référence 

  
31/12/2021 31/12/2021 

9 Passifs d'impôts courants et différés 316 316  

10 
    Dont impôts différés passifs provenant des reports 
déficitaires 

‐ ‐ f 

11 
    Dont impôts différes passifs provenant des différences 
temporelles ‐ ‐ i 

12     Dont impôts différés passifs sur goodwill ‐ ‐ e 

13 
    Dont impôts différés passifs sur immobilisations 
incorporelles 

‐ ‐ e 

14     Dont impôts différés passifs sur fonds de pension ‐ ‐ h 

15 Compte de régularisation et passifs divers 225 925 225 925  

16 
Dettes liées aux actifs non courants destinés à être 
cédés 

‐ ‐  

17 Provisions techniques des contrats d’assurance ‐ ‐  

18 Provisions 39 558 39 558  

19 Dettes subordonnées ‐ ‐  

20     Dont instruments AT1 ‐ ‐ k 

21     Dont instruments éligibles en qualification Tier 2 ‐ ‐ m , n 

22 Total dettes 10 142 115 10 142 115  

Capitaux propres  

1 Capitaux propres – part du Groupe 2 131 009 2 131 009  

2     Capital et réserves liées 348 273 348 273  

3 
        Dont instruments de fonds propres CET1 et primes 
d'émission associées 

348 273 348 273 a 

4         Dont instruments AT1 ‐ ‐ j , l 

5     Réserves consolidées 1 419 434 1 419 434  

6 
    Gains et pertes comptabilisés directement en capitaux 
propres 

283 562 283 562 c 

7 
        Dont réserves en juste valeur relatives aux pertes et 
aux gains générés par la couverture des flux de 
trésorerie 

‐ ‐ g 

8 
    Gains et pertes comptabilisés directement en capitaux 
propres sur activités abandonnées ‐ ‐  

9     Résultat de l'exercice 79 740 79 740 b 

10 Participations ne donnant pas le contrôle ‐ ‐ d 

11 Total des capitaux propres 2 131 009 2 131 009  

12 Total du passif 12 273 124 12 273 124  
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